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Dans son quartier, 
Gérald Godin est toujours là 
Y A N N P I N E A U 

u coeur de son fief de Mercier, rue 
Gi l ford , les gens ne sont pas tristes. 

Gérald Godin est encore là, comme i l a 
toujours su l 'être: près des gens. Zouh i r 
Louchem, un commerçant, parle même 
de son a n c i e n d é p u t é au p résen t : 
«Quand i l passe à l 'épicerie, i l s'arrête 
pour parler pendant quelques minutes, 
raconte M. Louchem. On parle de la Tu-
nisie... Il adore les dattes, i l vient sou-
vent en acheter ici. Quand je reçois une 
nouvelle récolte, je lui en envoie tou-
jours à son bureau ». 

Dans les dépanneurs, les restaurants, 
sur le perron des résidences, la première 
reaction des gens à l 'annonce de la mort 
de Gérald Godin est de sourire. Loin des 
lettres de condoléances off iciel les qui ex-
priment de lourds regrets, la populat ion 
du comté de Mercier est prise d 'un élan 
de sympathie et de joie à la seule évoca-
t ion du nom de Godin. C'est peut-être le 
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Zouhir Louchem : « Quand il passe dans 
le quartier, il s'arrête pour parler...» 

plus touchant hommage qu'on pouvait 
faire au poète député. 

Au restaurant Yoyo, au coin de Gi l -
ford et Marquette, le chef, |ean Roy, se 
souvient que Gérald Godin venait sou-
vent manger le midi . «À l'époque, on 
avait un comptoir entre la cuisine et la 
salle, se souvient M. Roy. Gérald arri-
vait, i l ne cherchait pas la meil leure ta-
ble. Même m i n i s t r e , i l s'asseyait au 
comptoir avec le monde. C'était quel-
qu'un de très simple qui savait parler 
avec les gens. Quand ils avaient besoin 
de quelque chose, ils al laient voir Gé-
rald! Mais, les gens lu i rendaient sa gé-
nérosité. » 

À cause de son cancer, Gérald God in 
était un peu plus discret dans le quart ier. 
Tou te fo i s , p lus ieurs d isen t q u ' i l ne 
voyait pas sa maladie. Pour lu i , i l n'était 
pas malade. «On était bien avec lu i », d i t 
M. Louchem. 

Véronique Vézina, une résidante de la 
rue Gi l fo rd , estime que tout le monde 
s'était fait à l' idée qu ' i l part i rai t un jour. 

Avec sa femme, 
la chanteuse 
Pauline Julien 

«C'est une délivrance pour lu i», pense-t-
elle. 

Zouh i r Louchem l'a connu à Québec, 
lors d'une soirée d'accueil pour immi-
grants, à l'époque où Gérald Godin était 
ministre des Communautés culturelles et 
de l ' Immigrat ion. Puis, i l y a une dizaine 
d'années, M. Louchem a ouvert son épi-
cerie rue Gi l ford , presqu'en face du bu-
reau de l'ancien ministre. 

«C'est lui qui m'a donné ma première 
carte du PQ, dit M. Louchem. C'est quel-
qu'un de très convaincant. |e vois en lu i 
le Québec. Le Québec beau. Il voyait les 
choses. Maintenant, nous n'avons plus 
d'hommes polit iques, nous avons des 
vendeurs d'aspirateurs. » 

« I l remplissait son rôle de député, ex-
l ique |ean Roy. Cela irait mieux si tous 

es députés étaient comme lui. » 
Souhaitons alors que Gérald God in 

reste présent à l'Assemblée nationale 
comme i l l'est dans la mémoire des rési-
dants du Plateau Mont-Royal. 
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Les gens, 
leurs maux, 
et les mots 
pour le dire 

e matin-la, a la porte de l'église, 
des mi l i tants l ibéraux, férus de 

poésie, distr ibuaient parmi les vieilles 
gens des copies d'un poème de Gérald 
Godin. On pouvait y l i re des mots qui 
semblaient sortis tout droi t du lieu 
saint que les fideles venaient de quit-
ter. 

— C'est un poeme du candidat pc-
quiste! 

— Monsieur Godin? Al lons donc: 
on ne vous croit pas! 

C'était en 1976... La manoeuvre a 
échoué et Géra ld G o d i n a quand 
même fait en poli t ique une carrière 
honorable. Sans négliger pour autant, 
malgré les contraintes du métier de 
député ou de ministre, l'exigence plus 
profonde encore, car plus intérieure, 
de celui pour qui le langage, même 
populaire, surtout populaire, seule ri-
chesse des pauvres, est le plus f in des 
joyaux. 

La poesie, dans tous ses mots, doit 
beaucoup a Gérald Godin. Il l'a tantôt 
caressée et tantôt bousculée, jamais 
pour le seul plaisir du jeu verbal, tou-
jours pour lu i faire dire la grandeur 
inaliénable de l 'homme blessé, t rahi , 
tor turé; de l 'homme privé des condi-
t ions normales de la digni té et de la 
citoyenneté. 

Poésie d 'un lyrisme pur au début 
des années soixante, habitée par les 
mystères de l'enfance et les fulguran-
ces de l ' amour ; ce sont les Chansons 
très naïves. 

Poésie engagee dif féremment à pei-
ne plus tard, et c'est la rencontre des 
credos p o l i t i q u e et es thé t ique : ce 
qu'on a appelé jouai, avec tant de mé-
pris, se trouve anobli par la très dis-
crète et très naturelle fusion avec la 
langue l i t téraire. 

inlassablement je fais péter la cerise 
des mots 
au boutoir d'une dent contre la poé-
sie 

in «Avant-di re» 
de Poèmes et cantos 

V i e n n e n t ensu i te les Nouveaux 
Poèmes en 1963, Les Cantouques en 
1967, Libertés surveillées en 1975. 
Sarzènes en 1983 et Soirs sans atout 
en 1986. L 'œuvre, enrichie d' inédits, 
a été rééd i tée dans la c o l l e c t i o n 
«Ré t rospec t i ves» des Éd i t i ons de 
l 'Hexagone en 1987. 

Sur sa poésie. Gérald Godin a peu 
écrit. Parce qu' i l n'avait rien a y rajou-
ter? Sur celle des autres, davantage. 
Ses lecteurs, ceux du Nouvelliste sur-
tout, ont pu découvrir, au f i l de ses 
chroniques, en plus d'une lecture in-
tell igente et sensible de nos poètes, 
d 'A l f red DesRochers à Gaston Miron 
( l ' am i de toujours), parfois l'esquisse 
d 'un art poétique. 

La maladie a éloigné Gérald Godin 
de l 'art qu ' i l a pratique avec ferveur et 
générosité. Mais une oeuvre demeure, 
assez vaste pour s'y perdre ou s'y trou-
ver. l 'y emprunte, en guise d'adieu 
ému, ces quelques vers des Chansons 
très naïves : 

/.../ 
la fête est terminée camarades 
nous avons bien ri 
nous avons bu tout le vin 
mais j'ai besoin d'être seul tout à 
coup 
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Balade de quartier, en 1967, 

Forte émotion au sein des 
communautés culturelles 

Généreux, cultivé, courageux et épris de liberté 
C I L L E S N O R M A N D 
du bureau de La Presse 
OUI RFC 

omme de culture, d'une grande gé-
nérosité et d 'un courage peu com-

mun. un être épris de liberté... 
C'est ainsi que les membres du cabinet 

Parizeau achevaient d' imager le souve-
nir laissé par leur ex-collègue et ami Gé-
rald Godin. quand le vice-premier minis-
tre Bernard Landry s'est amené dans le 
hall du «bunker» pour rendre hommage 
au disparu, o f f r i r ses condoléances à la 
famil le et signif ier que «certains dra-
peaux seront mis en berne pour souli-
gner ce deuil majeur, non seulement 
pour le gouvernement de l'État du Qué-
bec et son assemblée nationale mais pour 
l'ensemble de notre société». 

Le premier ministre lacques Parizeau, 
en vacances dans le Sud jusqu'en f in de 
semaine, s'est empressé, aussitôt préve-
nu, d'envoyer un télégramme de sympa-
thie à la femme du défunt. M™ Pauline 
lul ien. 

«C'est avec consternation que j 'ai ap-
pris aujourd hui la triste nouvelle du dé-
cès de votre époux et de mon cher ami 
Gerald Godin. En ce moment de deuil, je 
tiens a vous assurer de ma plus vive sym-
pathie», écrit M. Parizeau. 

« Le Québec, poursuit- i l , perd un de ses 
meilleurs hommes. A travers toutes les 
onctions qu ' i l ailra exercées, que ce soit 

d i t - i l , décrivant son ex-collègue comme 
«un homme sensible, un homme de cul-
ture, un homme de lettres, un bonhom-
me qui aura marqué l 'h istoire du Québec 
a sa façon et qui aura vécu aussi les injus-
tices du système pour avoir été empri-
sonné en vertu de la loi des mesures de 
guerre ( 1970). 

« C ' é t a i t un g rand Québéco is q u i 
croyait en la capacité du Québec et des 
Québécois de s'assumer eux-mêmes», a-
joute M. Chevrette, qui se rappelle la fa-
meuse déclaration du député qui avait 
ébranlé le Parti québécois, mettant en 
cause le leadership de Pierre Marc |ohn-
son et conduisant à l 'évict ion de ce der-
nier, en I987. 

«C'est avec tristesse et beaucoup de 
douleur que nous avons appris le décès 
de cet extraordinaire bonhomme, qui a 
réussi à tout mettre en oeuvre pour es-
sayer de vaincre la maladie. Ça nous a 
touché tous, expr ime François Gendron, 
ministre des Ressources naturelles. 

leanne Blackburn. ministre de la Sécu-
r i té du revenu et de la condi t ion fémini-
ne, estime qu ' i l était «un penseur chez 
nous». «C'était un homme d'une grande 
intégrité et d'une pureté morale (...) le 
m'estime heureuse d'être parmi les per-
sonnes qui ont eu l'occasion de le fré-
quenter», dit-elle. 

Le ministre de l 'Envi ronnement , lac-
ques Brassard, souligne que s i l faut si-
gnaler cette perte sur le plan pol i t ique, 
«sur le plan cul turel , sur le p l t n de la 

l i t térature quebecoise, c'est aussi une 
très grande perte». 

« I l ne faut pas oublier que si Gérald 
Godin était un homme poli t ique d'en-
vergure, irés apprécié dans son mi l ieu, 
c'était aussi un grand poète québécois, 
un humaniste et un homme de grande 
culture», souligne M. Brassard. 

«C'est un homme qui assumait le Que-
bec dans beaucoup d'aspects (...) C'était 
un poète, mais c'était surtout un gars 
épris de l iberté. |e pense qu' i l était fon-
damentalement un homme l ibre», relate 
le ministre de l 'Éducation, |ean Garon, 
qui a été voisin de Godin plusieurs an-
nées, dans le conseil des ministres de 
René Lévesque et de Pierre Marc |ohn-
son. I l rappelle que M. Godin s'intéres-
sait beaucoup à l 'or igine des mots, dans 
toutes les langues. 

La ministre de l 'Emplo i et de la con-
certation, Louise Harel, loue le fait qu ' i l 
avait su susciter auprès des communau-
tés culturelles «le sentiment profond 
qu'elles pouvaient avoir confiance en 
lui». 

Michel Bourdon, député de Pointe-
aux-Trembles. qui était très proche de 
Gérald Godin, a été fortement secoué, 
« même si on s'y attendait ». 

«Ça me fait penser au poème de Rute-
boeuf : 4 Q u e sont mes amis devenus, que 
j'avais de si prés tenus et tant aimés?' |e 
me rappelle que René Lévesque l 'avait 
déjà récité devant Gérald. 

M. Faustin note que son organisme 
avait travail lé avec lui au temps où i l 
était ministre des Communautés cultu-
relles. «Nous l'avions en très haute esti-
me puisqu'i l avait réglé en 1982 le sort 
des travailleuses domestiques en mettant 
de l'avant un contrat type et en mettant 
sur pied des programmes d'act ion d'éga-
lité en emploi. » 

Bref, la communauté haït ienne désire 
temoigner sa solidarité avec la fami l le du 
disparu qui fut un symbole de tolérance 
et d'ouverture. 

Autres reactions 
Gérald Larose, président de la CSN, a 

exprimé le vif regret ressenti par sa cen-
trale en indiquant que «nous gardons le 
souvenir d 'un homme généreux, simple 
et disponible, autant de qualités qui ca-
ractérisent l 'homme de coeur qu ' i l a aus-
si été». 

«L 'homme n'a jamais hésité a mettre 
toutes ses facultés, son expérience et sa 
poésie au service de la communauté», a 
ajouté Gérald Larose en rappelant ses 
contr ibut ions au rapprochement inter-
culturel . son indéfectible convict ion na-
tionaliste et sa grande sensibilité à s'em-
parer des causes des personnes les plus 
nécessiteuses. 

Le président du conseil d 'administra-
t ion du Fonds de solidarité du Québec, 
Fernand Daoust, a mis en rel ief le com-
bat de Gérald Godin pour les démunis et 
les v ic t imes de toutes les in just ices. 
«Courage, passion et vérité sont les mots 
qui me viennent spontanément à l 'esprit 
quand je pense à Gérald God in ». 

Le président de la Fédération profes-
sionnelle des journalistes, A la in Saul-
nier, souligne que l 'homme a toujours 
défendu la l iberté de parole. «Comme 
poete, pol i t ic ien et journaliste, Gérald 
God in a constammment rappelé a ses 
collègues les qualités que constituent 
l ' indépendance d'esprit, l 'authent ici té et 
la l iberté de dire les choses lorsqu'elles 
doivent être dites. Les journalistes et le 
Québec perdent quelqu'un de grand », de 
constater M. Saulnier. 

La SSJB-M 
Attaché pol i t ique et directeur du cabi-

net de l 'ex-ministre, lean Dor ion , prési-
dent de la Société Saint-|ean-Baptiste de 
Montréal , af f i rme que Gérald God in fut 
l 'une de leurs figures de proue les plus 
généreuses et les plus attachantes. I l a 
rappelé sa contr ibut ion à la défense du 
français et au rapprochement intercultu-
rel, deux objectifs partagés par la SS|B-
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en tant que poète, écrivain, journal iste, 
député ou ministre, ce sont d'abord ses 
qualités de coeur qui m'auront marqué. 
Gerald Godin était d'une générosité sans 
bornes et cela accompagnait chacun de 
ses gestes. » 

Le premier ministre di t esperer que les 
Québécois seront nombreux a perpetuer 
l 'oeuvre entreprise par Gérald God in 
(ex-ministre des communautés Culturel-
les et de l ' Immigrat ion dans le cabinet 
Lévesque) «de conquérir le coeur des 
nouveaux Québécois et de les accueil l i r 
parmi nous». 

Bernard Landry, un ami de ' 
date, a voulu souligner que Gérald w u 
d in était «la preuve vivante que la cultu-
re, au sens profond du terme, est un élé-
ment irremplaçable de qualité de la vie 
humaine individuel le, de quali té de la 
vie des peuples et des nations. Comme 
tous, i l insiste sur l 'application acharnée 
avec laquelle l'ex-député de Mercier, de 
I976 à I994. s'est employé à accueil l i r et 
intégrer les arrivants à la société québé-
coise. 

Le leader parlementaire du gouverne-
ment, le ministre Guy Chevrette, se rap-
pelle de Godin journaliste au défunt 
Québec Presse ( 1969 à 1974 ), «alors que 
je ta is syndicaliste». 

«Et j 'a i vu Godin dans sa rehabil i ta-
t ion, après sa première opération, l 'a i vu 
ce bonhomme-là réapprendre à parler en 
arpentant un terrain de golf — j e m'en 
rappellerai toute ma vie— en Gaspétic», 

La mort de Gérald Godin a semé 
l 'émoi et la consternation dans les 

communautés d'origines grecque, portu-
gaise et haïtienne qui avaient pour le de-
puté-poete et longtemps ministre une es-
time particulière a cause de sa disponibi-
lité et de son ouverture sur le monde. 

«Nous sommes profondément acca-
bles, confie Mm c Anne-Marie Rodriguez 
du Centre portugais de reférence et de 
promot ion sociale. Il était très près des 
besoins de la communauté en plus de fai-
re preuve d'une grande ouverture sur le 
monde. Il était très tolérant et n'hésitait 
pas à nous donner un coup de pouce 
dans la mesure de ses moyens.» 

Mn ,c Rodriguez soutient que son dé-
part laissera un grand vide puisqu'i l 
avait aidé à résoudre récemment le pro-
blème de financement d 'un groupe cul-
turel de la communauté portugaise. La 
représentante de l 'organisme rappelle 
également qu ' i l avait été le premier, à ti-
tre de ministre, à avoir désigné un Qué-
bécois d'or igine portugaise comme atta-
ché de presse. I l s'agit de M c A r l i ndo Vie-
ra. 

«Nous avons perdu un grand ami, de 
dire M. Constantinos Georgoulis du Cen-
tre hellénique du Québec. Il a aidé toutes 
les communautés culturelles et i l fut sans 
doute le seul ministre de l ' Immigrat ion à 
comprendre que les communautés cultu-
relles devaient cont inuer à se développer 
pour contr ibuer au développement du 
Quebec. Il avait même appris à parler le 
grec pour se rapprocher davantage. » 

M. Georgoulis rappelle que la commu-
nauté grecque en avait fait son citoyen 
honoraire pour services rendus. Il note 
qu' i l y a un an Gérald Godin avait tenu à 
assister à des événements sociaux de la 
communauté malgré la maladie qui l'ac-
cablait. 

Pour exprimer sa plus vive sympathie, 
la communauté grecque a décidé de lais-
ser le drapeau hellénique en berne pour 
quelques jours. 

Pour sa part, Éric Faustin, directeur du 
Bureau de la communauté chrétienne 
des Haïtiens de Montréal, s'est d i t boule-
versé d'apprendre la nouvelle de son dé-
cès. Il se rappelle d'une déclaration du 
disparu selon laquelle «les immigrants 
représentaient les plus beaux joyaux du 
Québec» parce qu' i ls avaient une con-
naissance de la vie, la lutte pour la survie 
économique et la tourmente de la guer-
re, que n'avaient pas les Québécois de 
souche. 
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Montréal et les bleus 
C omme ils l ont fait pour la Fête du Canada et celle du Tra-

vail. les cols bleus de Montréal ont souligné l'Action de 
Grâce en refusant de se présenter au travail. Cette troisiè-

me mini-grève du zèle a été ponctuée de quelques déverse-
ments de déchets dans les rues de la métropole. Le week-end a 
aussi été marqué par quelques actes de vandalisme, dont l'ori-
gine demeure pour le moment inconnue. 

Les frasques des cols bleus font tellement par-
tie du paysage que l'on est tenté de hausser 
les épaules en se disant : bof. encore eux... Ce 
serait une erreur 

Car chaque fois que, d'une manière ou 
d'une autre, les cols bleus déchargent leur 
hargne en s'en prenant au bien public, est une 
fois de trop. Et tout porte à croire que celle-ci 
n'était pas la dernière 

La récente vague d absentéisme tire bien à 
sa fin. C'est au cours de ces trois longs week-
ends que l'employeur municipal a procédé à la 

« récupération salariale » imposée par la loi 102. 
Comme les autres employés municipaux de la province, les 

cols bleus sont donc finalement passés à la caisse, lis y ont été 
en maugréant et, comme c'est leur habitude, en manifestant 
leur hargne par des gestes, disons, pas très tendres à l'endroit 
du bien public. 

Mais, même si le train de récupération est passé, ce n'est pas 

encore le beau fixe entre la Ville et ses « bleus ». La question 
continue de se poser : « what's next » ? Les négociations avec 
le syndicat, dont la convention collective arrive à échéance le 
31 décembre, sont maintenant officiellement arrêtées. Point 
de rupture : Montréal a refusé de suspendre les procédures 
d arbitrage concernant deux affaires de congédiement pour 
agression physique contre un contremaître 

En absence de tout dialogue, le conflit se déplacera, au cours 
des prochaines semaines, devant les tribunaux. Les absents de 
septembre et ceux du dernier week-end ayant bravé une or-
donnance du Conseil des services essentiels, la Ville a entrepris 
de les poursuivre pour outrage au tribunal. Le syndicat va en 
Cour pour contester cette démarche. 

D'autre part, Montréal veut refller au syndicat la facture de 
ses moyens de pression, y compris le coût de la main-d'oeuvre 
à laquelle elle a dû recourir pour nettoyer la ville, lundi dernier. 

une demande d'ordonnance de réparation doit être enten-
due à cet effet, la semaine prochaine, devant le Conseil des 
services essentiels. 

Bref, la Ville a clairement opté pour la voie judiciaire, dans 
l'espoir qu'en s'y engageant avant fermeté, elle parviendra à 
mater les cols bleus. 

Cette stratégie a-t-elle des chances de venir à bout d'un syn-
dicat sans scrupule qui se fait un point d'honneur de protéger 
des membres reconnus coupables de violence, et dont le ta-

bleau de chasse des dernières années affiche plusieurs actes 
de vandalisme et des incendies criminels ? 

A moyen terme, peut-être bien que oui. Mais le duel judiciai-
re, selon la tournure au'll va prendre, risque aussi d'exacerber 
les tensions, de conduire à de nouvelles escarmouches. Les-
quelles entraîneront de nouvelles poursuites. Etc .. 

Jusqu où la ville veut-elle tester sa stratégie ? Où situe-t-elie 
son seuil de tolérance, au-delà duquel elle réclamera une Inter-
vention de Québec ? Ce sont là des questions qu'il faudra un 
jour ou l'autre se poser 

Mais d'Ici là, même si le bras-de-fer engagé avec les rois 
bleus risque de provoquer un nouvel engrenage d'affronte-
ments. c'est un pari qui vaut la peine d'être tenté. 

Car l'apparente détermination de la Ville à ne laisser passer 
aucune action qui se tourne contre les Montréalais finira peut-
être par faire comprendre aux syndiqués que la violence syndi-
cale les dessert. Que c'est une méthode « jurassique » qui ne 
soulève aucune sympathie parmi une population qui. pour une 
large part, serait très heureuse d'un job à la Ville... 

Le message se rendra peut-être aussi à la centrale syndicale 
à laquelle appartiennent les cols bleus, en l'occurrence la FTO. 
qui aurait tout Intérêt à tenter de neutraliser les têtes brûlées 
dont les actions Irréfléchies finissent par écorcher le mouve-
ment syndical dans son ensemble. 

Agnès GRUDA 

La tentation 
Chaque changement de gouvernement amène son lot 

de départs, de déplacements et de remplacements. En 
une seule semaine, nous avons ainsi assisté à la démis-

sion de l'ex-député libéral Reed Scowen. qui était délégué 
du Québec à New-York et à la conversion à la souveraineté 
d'un autre libéral, l'ex-minlstre Gérard Latulippe, qui pourra 
ainsi conserver son poste de délégué à Bruxelles. 

Ce processus est non seulement Inévita-
ble, Il est, dans bien des cas. souhaitable, si 
on n'oublie pas en cours de route les prin-
cipes élémentaires qui doivent guider le 
gouvernement dans ces nominations. Le 
problème qui se pose, c'est de savoir 
quand le réaménagement se transforme 
en purge, quand les exigences de la saine 
gestion deviennent des abus partisans, 
quand l'intérêt public cède le pas aux inté-
rêts politiques. 

Cette prudence élémentaire n exclut pas que le gouver-
nement Parizeau puisse choisir ses collaborateurs en 
fonction de critères politiques ou idéologiques. Ouand les 
citoyens choisissent de changer de gouvernement, ils s'at-
tendent à ce que la nouvelle équipe fasse les choses diffé-
remment: ces nouvelles priorités ou ces nouvelles façons 
de gérer l'État peuvent difficilement se matérialiser sans 
changements de personnel. 

Il est normal que le gouvernement du Parti québécois 
veuille se départir des héritages les plus partisans du gou-
vernement précédent, comme ce fut le cas pour Reed Sco-
wen. il sera également normal qu'il choisisse des sous-mi-
mstres-clé qui soient sur la même longueur d'onde et qui 
ne se sont pas compromis politiquement. C'est un problè-
me qu'a connu le premier gouvernement conservateur de 
Brian Mulroney, paralysé par une fonction publique viscéra-
lement libérale. 

Enfin, la taille de l'appareil d'État et sa complexité intro-
duisent de nouvelles contraintes. SI les politiciens passent 
et les fonctionnaires restent, le danger est grand que le 
contrôle des affaires publiques échappe de plus en plus aux 
élus et que les bureaucrates détiennent le contrôle réel de 
l'État. 

Mais il y a des limites à de pas dépasser, notamment du 
côté des sociétés d'État et des organismes publics, oû les 
changements doivent respecter l'autonomie essentielle de 
ces organisations. C'est, par exemple, le cas d'une rumeur 
persistante voulant que le gouvernement Parizeau exige le 
départ de Richard Drouin, le patron d'Hydro-Ouébec. Si la 
rumeur se concrétise, ce serait un cas où les exigences de 
la saine gestion ont cédé le pas aux considérations politi-
ques. parce que M Drouin, dont le mandat prendra fin dans 
un peu moins de trois ans. a géré la société d État avec effi-
cacité. et dans le respect d'une mission qui fait l'objet d'un 
consensus au Québec C'est le genre de départ qui crée des 
ruptures et qui compromet la continuité essentielle dans la 
gestion des affaires de I État. 

Pour éviter ces risques de débordement, il y a un princi-
pe qui peut servir de guide, c'est celui qui veut que les 
hauts fonctionnaires, ou les dirigeants d'organismes pu-
blics. sont, comme le terme anglais le dit si bien, des servi-
teurs publics, qui sont là pour servir les citoyens et non pas 
pour servir un parti politique 

Alain DUBUC 

Quand il est 
mort le poète ! 
Sans égard aux clivages politiques, c'est tout le Québec 

qui est aujourd'hui en deuil de Cérald Codln. Car, bien 
plus qu'un ex-député et ministre dont le dévouement 

ne s est Jamais démenti, c'est d'abord et avant tout un poè-
te qu'on enterre. 

Et, pour toute société un peu attentive à 
son âme, la perte d'un poète est toujours 
un appauvrissement collectif A plus forte 
raison lorso'jo ce dernier a réussi la difficile 
jonction entre son art et un engagement 
concret au service des siens 

A cet égard, Cérald Codln aura été l la 
fols un prophète et un rassembleur. un 
prophète au sens propre du terme, c est-à-
dire un Interprète qui appréhende la réalité 
invisible des choses pour la rendre accessi-

ble à ceux qui acceptent de l'entendre Mais aussi, dans le 
sens de témoin de l'Impérieuse nécessité pour tous ses com-
patriotes de s ouvrir aux multiples façons d'être Québécois 
aujourd'hui. L attachement que lui vouaient ses électeurs de 
toutes origines ethniques dans une circonscription forte-

ment cosmopolite Illustre bien la capacité qu'il avait de 
transcender les différences sociales et culturelles pour at-
teindre le niveau d'humanité où politique et poésie peu-
vent se rejoindre dans une même quête de la Vérité et de la 
Beauté. 

C'est là la vraie reussIte de Cérald Codln et sans doute le 
souvenir qu II voudrait qu on garde de lui. Ouand II est mort, 
le poète, son étoile cesse peut-être de briller Mais non sans 
avoir laissé un supplément d'âme à ceux qui l'ont connu. Et, 
à ce point de vue. tous les Québécois peuvent aujourd'hui 
lui dire merci 

u j Pierre GRAVEL 
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La boîte aux lettres 

Des fleurs ! 
• J ai t rouvé votre section B-Plus 
du samedi 1er octobre des plus inté-
ressantes à lire. 

M. Marcel Adam, dans son article 
intitulé « Parizeau renie son man-
dat... », a touché juste. Oui, c 'est un 
abus de pouvoir, car gagner le réfé-
rendum est devenu sa priorité. 

Je fus aussi choquée du retrait du 
drapeau canadien du Salon Rouge 
de l 'Assemblée nat ionale . Le dra-
peau québéco i s fut dé jà piét iné et 
cela avait fait la une de tous les mé-
dias. Au jou rd ' hu i , on retire le dra-
peau canadien : c'est plus poli, mais 
le message est le même. Le Canada 
reconnaît pas ! De tels gestes crée-
ront-ils de l 'emploi ou de la méfian-
ce ? 

Dieu m e r c i , d e s i n t e l l e c t u e l s 
comme vous, monsieur Adam, sont 
aux aguets des faits et gestes de no-
tre nouveau patriarche québécois et 
de ses ouailles dans leur sainte mis-
sion de gagner le référendum à tout 
prix ». 

Ceux qui auront été dup^s, com-
me vous le di tes si bien, . croire 
que la mission première des péquis-
tes était d ' o f f r i r un bon gouverne-
ment c o m m e n c e n t - i l s déjà à s en 
mordre les pouces. Espérons que le 
référendum aura lieu le plus tôt pos-
sible 

René* F E C T E A U 
West mou ni 

Appel à 
Lucien Bouchard 
Monsieur Lucien Bouchard. 
Chef de L opposition officielle 

• Il y a deux s e m a i n e s , lors du 
XlVe Congrès mondial de gynéco-
logie et d'obstétrique, des médecins 
et divers représentants de 1 Organi-
sation mondia le de la santé souli-
gnaient que des mill ions de jeunes 
filles de 7 à 22 ans sont victimes de 
l'excision dans le monde. 

Actuellement, cette mutilation de 
jeunes f e m m e s se fait aussi au Ca-

nada . Le min i s t r e canad ien de la 
Justice, monsieur Allan Rock, a fait 
savoir , ce pr in temps , que le Code 
criminel ne serait pas modifié pour 
interdire l 'excis ion. Cette pratique 
dégradante consiste à mutiler les or-
ganes génitaux des femmes. 

Pourtant, d'autres pays, comme la 
France, la Suède et la Grande-Breta-
gne, ont déjà légiféré sur cette ques-
tion. En plus, le Conseil consultatif 
canadien sur le statut de la f emme 
en avait fait la demande pour faire 
cesser une telle boucherie au Cana-
da. 

En tant que Chef de l 'opposition 
officielle, je compte sur vous et sur 
votre di l igence pour faire en sorte 
qu'on interdise la pratique de l'exci-
sion au Canada. En tant que société 
qui se respecte, il est immoral d'être 
c o m p l i c e d ' u n e te l le a t roc i t é . Le 
gouvernement du Canada soulève 
l ' indignation, car nous nous retrou-
vons au m ê m e rang que les pays 
barbares sur cette question. 

Veuillez faire en sorte de corriger 
immédiatement cette situation afin 
qu'on interdise la pratique de l'exci-
sion des femmes au Canada 

(Minette DÉRY 
Laval-des-Rapides 

Conflit dans le 
hockey : oui, 
au bon sens ! 
• Au nom de mes amis qui, comme 
moi, ont joué au hockey et aiment le 
h o c k e y , p e r m e t t e z q u ' o n pa r t age 
avec vous quelques réflexioas Nous 
croyons que c 'es t vous, les proprié-
taires, qui disposez de la carte maî-
tresse pour une solution durable à la 
crise actuelle dans la Ligue nationa-
le de hockey. 

Il s'agit de vous laisser guider par 
le souci du bien commun dans une 
société où nous sommes interdépen-
dants et sol idaires les uns des au-
tres. Vous n ' ignorez pas que la ma-
jeure partie de la population gagne 
des salaires re la t ivement fa ib les , 
q u ' u n grand n o m b r e de c i t o y e n s 
sont en chômage ou sur le bien-être 
social Dans ce contexte global , il 

appara î t év iden t que les s o m m e s 
d'argent versées aux joueurs profes-
sionnels sont socialement inaccepta-
bles. 

Mais, n 'es t -ce pas vous, les pro-
priétaires, qui avez gâté les joueurs 
en leur of f rant de très gros salaires 
pour les attirer ou les garder dans 
vos équipes ? En conséquence, c'est 
à vous q u ' i n c o m b e main tenant la 
responsabi l i té de trouver une heu-
reuse solution à la présente situation 
qui se vit sur le dos des petites gens, 
du bon peuple plutôt pauvre, peuple 
qui a ime son sport national . Tous 
ont le goût de vous dire : des salai-
res ra isonnables et généreux, oui . 
Des salaires exorbitants, NON ! 

Quel p ropr ié ta i re cou rageux et 
éc la i ré au ra assez de v i s ion pour 
dire à ses pairs : é tab l i ssons entre 
nous un accord f e rme et clair , en 
toute honnêteté et confiance mutuel-
le, afin de fixer une fois pour toutes, 
de f a ç o n é q u i t a b l e , les s a l a i r e s 
maxima et minima à respecter stric-
tement. quitte à indexer ces salaires 
chaque année, compte tenu du coût 
de la vie ? 

Ce faisant , joueurs et propriétai-
res gagneront la faveur du grand pu-
blic et contr ibueront à la construc-
tion d ' un meilleur climat social oû 
chacun est appe lé à fa i re sa part 
p o u r le s a in é p a n o u i s s e m e n t de 
tous. 

Maur ice BELIVEAU 
Montréal 

Un débat sur la 
mauvaise question 
• J ' a i regardé, récemment , l ' émis-
sion * Droit de parole » au sujet du 
r e f u s de la d i r e c t i o n de l ' é c o l e 
Louis-Riel d'accepter un enfant por-
tant le h id jab Ce refus était, selon 
les représentants de l ' école , fonde 
sur un code ves t imenta i re que les 
partenaires de 1 institution s'étaient 
donne unanimement. 

Le déba t s ' e s t i m m é d i a t e m e n t 
oriente sur une cri t ique de l ' I s lam 
et, en particulier, de l 'aile intégriste 
de cette religion ainsi que sur le son 
réservé aux f e m m e s dans les pays 
islamiques. Le représentant 4c la Li-

gue des droits et libertés a pour sa 
part statué que l ' é tud ian te avait le 
droi t de porter le h id j ab à l ' é c o l e 
Louis-Riel , puisque ce droit n ' e n -
traînait aucune conséquence négati-
ve sur l'institution. Il a omis d 'ame-
n e r le d é b a t s u r la v é r i t a b l e 
question : lorsque le droit individuel 
s ' o p p o s e au dro i t co l lec t i f d ' u n e 
communauté, quelle liberté doit être 
privilégiée ? Quels principes géné-
raux doivent orienter la réflexion ? 

Les représentants de la Ligue des 
droits et libertés sembleni donner un 
appui inconditionnel aux libertés in-
dividuelles et sacrifier régulièrement 
les libertés collectives. C ' e s t l ' im-
pression que j 'ai conservée après les 
affrontements entre les Amérindiens 
et la Sûreté du Québec, il y a quel-
ques années. 

Les droits individuels ne sont pas 
tous égaux : ainsi , le droit à la vie 
p r i m e le droi t à l ' é d u c a t i o n et le 
droit à l 'éducation p n m e le droit de 
porter le hidjab De la même façon, 
les droits collectifs ne sont pas tous 
égaux : ainsi, la liberté d'expression 
pnme le droit d 'une collectivité à se 
donner un code vestimentaire Sou-
vent, le respect d 'un droit individuel 
entraînera le sacrifice d 'un droit col-
lectif et le respect d 'un droit collec-
tif entraînera le sacrifice d ' un droit 
individuel . Dans le cas présent , le 
droit d 'une invividu à porter le hid-
j ab entraînerait le sacrifice du droit 
d 'une collectivité d'adopter un code 
vestimentai/e déterminé. Cependant, 
l ' a ccès à l ' éduca t ion de cet te étu-
diante n 'es t nul lement c o m p r o m i s 
puisqu 'e l le dispose de solutions de 
rechange. 

Les droits individuels et collectifs 
s e c o m p a r e n t m a l . Si le d r o i t 
d ' a d o p t e r un code ves t imenta i re à 
l ' é c o l e Lou i s -Rie l en t ra îna i t une 
perte du droit à l'éducation d 'un in-
d iv idu , le choix serait s imple Ce-
p e n d a n t , l o r s q u e les d ro i t s sont 
«« comparables » dans leur primauté, 
les options dépendent d'un choix de 
socié té : est-ce que nous vou lons 
une société qui t avonse le droit de 
l ' individu ou le droit de la collecti-
vité ? 

Paul E. L E F O R T 
\ Rifcaud à 
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Il ne faudrait pas confondre 
constitution et environnement 
MICHEL 
•t FRANKLIN CERTLEIt 

Les auteurs sont respectivement 
président et vice-président du 
Centre québécois du droit de 
I environnement. 

Le gouvernement fédéral vient d ' a n n o n c e r la mi se e n vi-gueur, dès janvier 1995, de la Loi canadienne sur l'évaluation envi-ronnementale, adoptée il y a plus de deux ans. Lors de son adop-tion, cette initiative avait suscité plusieurs réactions négatives de la part de Ouébécois inquiets de voir une nouvelle « ingerence » fédéra-le dans les compétences provincia-les et une menace de voir le déve-l o p p e m e n t é c o n o m i q u e d u Quebec « inféodé » à l'autorité fé-dérale. Dans le contexte politique actuel, il convient de discuter du fond de l'affaire, c'est-à-dire l'ap-port de cette nouvelle législation aux efforts de protection de l'envi-ronnement au Québec, ainsi que l'accès public à la justice environ-nementale. 
Cette discussion au fond à jus-qu'à maintenant été trop souvent handicapée par la confusion entre les enjeux envi ronnementaux et les questions consti tut ionnelles. Nous croyons qu'il est primordial de faire la d is t inct ion ent re ces enjeux pour pouvoir se prononcer sur les mérites de la Loi fédérale. 
La Loi féderale s'inscrit dans le cadre constitutionnel actuel, c'est-à-dire dans une structure fédérale où chaque ordre de gouvernement à des pouvoirs et des responsabili-tés en matière d 'environnement , en f o n c t i o n de ses c h a m p s de 

compétence exclusifs ou partages. Dans ce contexte constitutionnel, non seulement chacun a le pou-voir d'évaluer les impacts environ-nementaux des projets affectant ses domaines de compétence mais il en a le devoir. Du point de vue environnemen-tal, le premier devoir est d'effec-tuer u n e éva lua t ion envi ronne-m e n t a l e c o m p l è t e , o u v e r t e , access ib le aux c i t oyens et aux groupes de protection de l'envi-ronnement , et dont le promoteur et les gouvernements devront te-nir compte . C'est sur cette base que toute initiative des pouvoirs publics en cette matière doit être jugée. A cet égard, la nouvelle Loi ain-si que ses règlements d'application ne sont pas parfaits. Par exemple, les déc i s ions fédéra les quan t a l 'exportation de l'énergie, ( à sa-voir le pétrole, le gaz ou l'électri-cité ), ainsi qu'à l ' importation et l'exportation des matériaux et dé-chets ré t roac t i f s échapperon t à l ' éva lua t ion env i ronnemen ta l e . Nous nous inquiétons également du fait que les décisions quant à l'exploitation des ressources mari-nes, notamment au niveau des li-cences d 'exploi tat ion des pêche-ries, secteur actuellement en crise, n'y seront pas assujetties. Par con-tre, au delà de l'évaluation de pro-jets en vertu de la nouvelle Loi, le gouvernement fédéral s'engage à l'élaboration d'un processus d'éva-luation environnementale de ses poli t iques et de ses programmes gouvernementaux. Il est à noter que contrairement au r é g i m e a c t u e l l e m e n t en vi-gueur au Québec, la Loi assurera du financement au soutien des in-tervenants publics dans le proces-

sus d 'évaluat ion ainsi que l'éva-lua t ion e n v i r o n n e m e n t a l e des grands projets industriels telles les papetières et les alumineries. Le pouvoir de réglementer et de dé-penser du gouvernement fédéral, tant qu'il existe, emporte la néces-sité de faire des évaluations envi-ronnementales au niveau fédéral. Il ne s'agit pas de savoir si un ni-veau de gouvernement qui sub-ventionne ou réglemente un pro-jet doit s'abstenir d'agir parce que l'autre niveau de gouvernement a aussi des domaines de compétence touchés par le projet. Il ne s'agit pas non plus «d 'occupe r le ter-rain » puisque, de t ou t e façon , certaines évaluations environne-mentales doivent , à cause de la const i tut ion, être menées par le gouvernement fédéral ou conjoin-t emen t par les deux pal iers de gouvernement. 
Ainsi, on a critiqué l 'approche préconisée par la Loi qui permet au gouvernement fédéral d'assujet-tir à sa procédure d'évaluation les projets faisant l'objet d 'un permis ou d ' u n e au to r i s a t i on . Elle fû t présentée comme une ten ta t ive d'élargissement des compétences fédérales en la matière/Pourtant , non seulement cette façon de faire a été jugee acceptable par la Cour suprême, mais elle représente un des seuls moyens de rendre la pro-cédure fédérale cohérente, efficace et prévisible. Au surplus, cette ap-proche ne permet pas au fédéral d 'exercer son pouvoir de régle-men ta t ion dans des champs de compétence qui relèvent exclusi-vement du Québec. 
Il apparaît donc que ce qui dé-range vraiment plusieurs des op-posants à la Loi fédérale, ce n'est 

pas les nouvelles modalités mais l'exercice dans le cadre constitu-tionnel actuel. La confusion entre les enjeux consti tut ionnels et les enjeux environnementaux semble mener à un procès d'intention du gouvernement fédéral. On ne re-met pas en question les procédu-res de la Loi mais les fondements même de la compétence fédérale. Pourtant les problème® constitu-tionnels doivent être réglés sur le terrain constitutionnel, pas sur le dos d ' une loi part icul ière. Et si l'intention du gouvernement fédé-ral n 'é ta i t que de s 'assurer que l'évaluation environnementale des projets relevant de sa compétence soit bien faite ? 
Lorsque les deux niveaux de gouvernement sont concernés, on a réussi dans le passé à organiser la tenue d'évaluations environne-mentales conjointes. En pareilles circonstances, il faut d 'abord et avant tout que cet te procédure soit complète, harmonieuse, ou-verte et impartiale, ce que la Loi fédérale permet expressément de plusieurs façons. Si on a b o r d e la ques t ion de l'évaluation environnementale par le biais du miroir déformant des enjeux constitutionnels, on com-promet des mesures urgentes de p ro tec t ion de l ' e n v i r o n n e m e n t comme celles proposées dans la Loi canad ienne sur l 'évaluat ion envi ronnementa le . Par ailleurs, dans la perspective du référendum à venir, il est temps pour tous les intervenants du milieu environne-menta l d ' amorcer une réflexion en p r o f o n d e u r sur les e n j e u x constitutionnels en utilisant com-me guide leurs préoccupations de citoyen et leur engagement envers l 'environnement. 

Le voile islamique ou le refus de 
s'intégrer à la société québécoise 
LEILA BENSALEM 

le dans la mesure où elle peut re-mettre en question la déf ini t ion 

L'auteure est enseignante à 
I école Saint-Luc. 
n a trop souvent abordé, ces derniers jours, la réalité du voi le i s l a m i q u e en ne f a i s a n t qu'effleurer pour ne pas dire éva-cuer la dynamique d ' intégrat ion de ce phénomène à la société qué-bécoise. 

La question fondamentale que je me pose est la suivante : notre société doit-elle tolérer de porter en son sein une idéologie si éloi-gnée de tous les principes pour lesquels nous nous sommes tou-jours battus : égalité des sexes, in-tégrité physique et droits fonda-mentaux ? 
Cette question n'a rien de futile ou de folklorique ; elle est crucia-i elle pei la défin même de notre identité sociale et culturelle. Revenons-en au voile et à ce qu'il représente. Cela n 'a rien à voir avec un banal carré de tissu qui, lui, ne dérange personne ( cf sondage sur le por t du voi le ). Nous parlons ici de la condition faite aux femmes dans les sociétés islamiques. 
Au-delà de cette symbolique ré-ductrice et rabaissante, c'est toute une histoire d'esclavage et d 'op-pression qui a muselé la f emme musulmane depuis des temps im-mémoriaux. Le plus surprenant , c'est de retrouver de telles prati-ques à l ' in té r ieur même de nos mure. 
Il y a actuellement, à Montréal et en banlieue, particulièrement à B rossa rd, des familles musulmanes qui occupent un espace où l'on est en t e r r i to i re i r an ien , égypt ien , maghrébin, pakistanais, etc... avec tout ce que cela comporte comme attitudes visant à réduire les fem-mes à de simples gardiennes du foyer, bonnes à procréer et, sur-tout, à obéir à leur maître. Elles ont peur de briser le mur du silen-ce qui les entoure et sont réduites à m e n e r ici la m ê m e exis tence qu'elles menaient dans leur pays d'origine. 
^ cet effet , le témoignage ap-porté par madame Bouchard , à l'émission «Droi t de parole» du 23 septembre dernier, a été tout à fait édifiant. En tant qu'infirmière à l 'emploi du CLSC Champla in , de Brossard, elle a pu côtoyer la misère psychologique dans laquel-le ces femmes sont plongées. Vi-vant à l ' o m b r e de leur é p o u x , dans un état de dépendance tota-le, sans emplo i ni ai 

les intégriste-r ayonnen t dans ces quar t i e r s à forte densité immigrante. L'implication du CLSC dans ces dossiers est ressentie comme une ingérence et, à ce moment-là, les portes se referment. Très souvent, même quand elles n 'y sont pas contraintes par l'autorité masculi-ne de la m a i s o n , ces f e m m e s n'osent s 'aventurer à l 'extérieur qu 'en por tan t leur voile, condi-tion « sine qua non » pour affir-mer leur identi té et surtout leur 

Des élèves de l'école musulmane de NDG à la mosquée. 

amies , el les constituent des proies faciles pour ï> de tout acabit qui 

différence face aux femmes occi-dentales qui représentent un très mauvais exemple à suivre ! 
Quel service rend-on à ces com-munautés quand on leur propose «des accommodements raisonna-bles » ? A-t-on jamais essayé de ies intégrer à la société québécoise à t ravers des mécan i smes appro-priés ? Est-ce une attitude saine et constructive que d'émigrer et de c o n t i n u e r à vivre en ghe t to , à l'écart de la société d'accueil ? 
Quels sont exactement les en-jeux qui se c achen t d e r r i è r e le port du voile ? Eh bien, n'en dé-plaise à certains Musulmans qui se veulent bien informés, il ne s'agit aucunement d'un précepte corani-que. C'est plutôt une prescription tirée du « Hadith » ou Sunna » qui const i tue ce que l 'on appelle la « parole » ou la € t radi t ion » du Prophète. Il est certain que ces in-dications ont force de loi auprès de la c o m m u n a u t é musulmane . Ceci n'est qu 'un exemple parmi tant d'autres concernant la confu-sion quant à la provenance et à l ' i n t ég ra t ion de préceptes reli-gieux musulmans 
Mais pourquoi certains mem-bres de cette communau té tien-nent-ils mordicus à ce que ce pré-cepte- là v ienne abso lumen t du Coran ? Évidemment, pour don-ner plus de poids à leur revendica-tion... De quel droit oserait-on in-terdire une tenue vest imentaire 

prescrite par le Coran ?... |e sens émerger du fond de ma conscien-ce de vagues relents de têtes mises à pr ix! 
La mascarade a atteint son pa-roxysme quand la c o m m u n a u t é musulmane a fortement protesté contre la décision de l'école Louis-Riel de ne pas accepter l 'é lève Emilie Ouimet vêtue d'un voile et ceci, dans le cadre du respect du code vestimentaire de cette école. Pendant ce temps, les enseignan-tes québécoises sont obligées de porter un voile à leur lieu de tra-vail, à l'école Musulmane de Mon-tréal qui, soit dit en passant, est financée par les deniers des con-tribuables québécois. 
Comment de telles pratiques, que je qualifierais d'odieuses, peu-vent-el les avoir cours ici, chez nous au Québec, en 1994 ? Et, iro-nie du sort, ces mêmes personnes veulent nous donner des leçons de tolérance et d 'ouver ture aux au-tres !! 
Dans le même ordre d'idées, le voile n'est qu'une des nombreuses composantes de l ' identité islami-que. Celle-ci se manifes te aussi par la polygamie, le pouvoir ina-liénable des hommes sur les fem-mes dans la cellule familiale, le malaise ou le refus face à la mixi-té. les demandes de dispense de certains cours à l'école ( musique, éducation physique ), l'excision... Cer ta ines de ces pra t iques sont 

carrément incompatibles avec no-tre Code civil et même avec notre Code criminel. 
L'excision, cette pratique barba-re qui consiste à mutiler les orga-nes génitaux des petites filles, re-monte à la période antéislamique. Elle est encore en usage dans cer-tains pays musulmans ou a forte densi té musulmane . L' immigra-tion venant de ces pays a apporté avec elle cette coutume que l'on retrouve de plus en plus en Amé-rique du Nord et en Europe. Il y a, là aussi, un vide juridique : la société d'accueil se demande enco-re comment gérer de telles situa-tions. Et pourtant, on peut réelle-ment parler d 'anachronisme, de modes de vie diamétralement op-posés et parfois même de prati-ques illegales ou criminelles. Reste à savoir qui doit s 'adapter à l'au-tre ?(...) 
Que l'on ne soit pas dupe, tou-tes ces manoeuvres visent à établir leurs propres modes de fonction-nement basés sur une idéologie fascisante et totalitaire. C'est pour cela qu 'on peut parler actuelle-m e n t , s ans ê t r e a l a r m i s t e , d e l'existence d 'une « Internationale Intégriste » qui cherche à étendre ses ramifications un peu partout dans le monde. 
l'appelle les Québécois à la vigi-lance et à la fermeté, car une poli-t ique faite «d ' accommodements raisonnables » ne peut mener qu'à l 'éclatement et au morcellement de notre société. L'apparition du voi le n 'es t que l ' i n f i m e p o i n t e d'un iceberg qui renferme une in-finité de surprises pour nous... Les tergiversations et les tiédeurs dans des dossiers comme celui-ci, qui touchent directement l'intégration d e s i m m i g r a n t s , n e f o n t qu'envoyer des messages biaisés, sans assises so l ides e t s tab les . Dans peu de temps, ces terrains-là, où les Q u é b é c o i s n ' o s e n t pa s s ' aven ture r , seront occupés par des revendications et des abus de toutes sortes. À travers une telle dynamique, la société québécoise ne sera plus vécue à travers une communauté de destins mais à travers un en-semble chaotique et disparate de citoyens qui se côtoient sans rien partager. (...) 
J'espère que le gouvernement de M. Par izeau et par t i cu l iè re -ment certains ministères comme l 'Education ou l ' Immigrat ion et les Communautés culturelles sau-ront où se s i tuent les véri tables droits du peuple québécois. J'espè-re qu'ils n'accepteront pas que des filles soient des citoyennes de se-conde zona dans nos écoles, lieu par excellence de l 'apprentissage de l 'égali té des droi ts , l ' espère qu ' i l s p r e n d r o n t des déc i s ions éclairées qui visent d ' a b o r d et avant tout à protéger les Québé-cois dans leur réalité culturelle et linguistique. Car, en effet , si des paramétrés clairs sont établis pour les nouveaux arrivants, leur inté-gration se fera de maniéré harmo-nieuse et enrichissante. Leur pré-sence sera vécue de façon positive par les Québécois de souche qui ne se sentiront plus lésés cm enva-his 
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k* Lysiane Gagnon 

New York, 
deAàT 

É R O G A R E : Déjà, a La Guard ia , le senti-ment d'être ailleurs : la foule des voyageurs est plus nombreuse, plus pressee, plus diversifié^ qu'à Montréal, plus noire, plus juive, plus hispano-phone . . . New York , ville de mino r i t é s . Plei n d'énergie dans l'air. Bonheur et excitation. Hélas, a peine dépassee la sécurité, une odeur de vieil le graisse vous prend a la gorge: Roy Rodgers'Steer-burger. 
CENTRAL PARK : L'oasis gigantesque dessinee par Olmsted, le même qui a fait les plans du mont Royal. Les bruits s 'atténuent, le soleil filtre à tra-vers les arbres encore feuillus... Mais on est loin de la nature sauvage. À chaque détour, s'offre l'huma-nité, dans sa prodigieuse diversité. DANSE : New York regorge d'extraordinaires sal-les de danse latine : les plus grandes ont plusieurs bars et plusieurs orchestres ; les « latinos » y vont en famille, seuls ou par couples, boivent peu et dansent divinement, vieux et jeunes, gros et minces confondus dans un même rythme. ENIOY ! : La formule rituelle du vendeur ou du serveur. L'équivalent de « Bon appétit ». FOLIE : Bouley, rue Duane. Peut-être le meilleur restaurant français de ce côté-ci de l'océan. Génie français et imaginat ion américaine, savoir-faire classique et produits locaux de saison. Service quel-conque, clientèle bruyante et décor lourdaud, mais dans l'assiette c'est le paradis. 75 $ pour un super-be menu à sept services. 
FOLIE BIS : L'apéro au Rainbow Bar, dans Rocke-feller Center. Voir aussi la belle salle Art Deco du restaurant attenant. G R E E N W I C H V I L L A G E : Finie depu i s long-temps, la bohème. Tout le quartier est dominé par la New York University. Un gros quartier étudiant, Cambridge ( Boston ) en moins preppy. Les galeries d'avant-garde et les boutiques amusantes sont au sud de Houston — à SoHo ( qui veut jus tement dire South of Houston ), dans le Lower East side et à Tribeca. 
HOTELS : Choisir un hôtel qui of f re des rabais pour lç weekend. HYGIENE : Les toilettes de restaurants ont encore la détestable habitude d'afficher un règlement mu-nicipal... incontrôlable : « Employées must wash their hands before returning to work ». Comme si ça ne devait pas aller de soi ! Du coup, le visiteur se met à échaufauder toutes sortes de scénarios dé-goûtants qui ne lui seraient jamais venus à l'esprit sans ce rappel de mauvais goût. Contre-productif. LANGUE : À la compagnie de téléphone — l'équi-valent de Bell — le message enregistré est bilin-gue. Anglais-espagnol. Amérespana... Non pas la Mère Espagne, mais l 'autre par t ie du con t inen t 
— immigrants , étudiants , touristes, gens d 'affai-res... New York, carrefour inter-américain. M E T R O P O L I T A N M U S E U M : Expressionisme ( Willem de Kooning ) et impressionisme. Les origi-nes de l'Impressionisme, une démonstration un peu laborieuse valant quand même le détour. M O M A : Au Musée d'Art moderne, Cy Twombly 
— serait-ce un Tremblay créolisé ? Action point ing, gribouillis et doodles, craie blanche et tableau noir et — vers la fin, les chaudes couleurs de la patrie d'adoption de cet heureux homme qui partage son temps entre Rome, Bassano et Gaeta. Faire hal te dans le joli jardin du Musée, en compagnie du Bal-zac de Rodin et de la chèvre de Picasso. N O I R S : Sur une plage asphaltée de Central Park, une dizaine de jeunes Noirs font des pirouet tes dangereuses ( un faux pas et ils se fracassent le crâ-ne ) pour amuser les badauds. Des sous tombent dans la casquette retournée. L'avenir ? Quel ave-nir ? Tous les rôle models du jeune mâle noir ont basculé l'un après l'autre. Mike Tyson, Magic John-son, Clarence Thomas, O. J. Simpson... 
NOIRS BIS : L'autre réalité, la bourgeoisie noire qui fait son chemin partout, dans les médias, l'uni-versité, le Droit, les affaires.. . Bars, restaurants, yuppies beaux, grands et altiers habillés comme des princes : toute une culture, plus expressive, plus flamboyante que la vieille culture wosp de Manhat-tan. 
O D E U R S : Toujours l 'odeur de New York, celle des bagels croust i l lants sor tant tout chauds des chariots des vendeurs ambulants. Cette odeur-là, et la fumée qui s 'échappe des entrailles de la ville, nuages gris sortant par bouffées des bouches d'aé-ration et roulant sur l'asphalte... PROMENADES : New York, ville d'action, se prê-te mal à la f lânerie. D'un canyon à l 'autre, t rop souvent écrasé Dar des tours interchangeables, le piéton cherche vainement où accrocher son regard. Pas de cafés, peu de petits parcs... Heureusement, beaucoup de rues transversales ont gardé leurs bel-les maisons jie pierres grises ou brunes. PROPRETE : Au nord de Greenwich, New York est plus propre qu 'auparavant — souvent même beaucoup plus que Montréal . Inquiétant . . . pour nous. 
RESTAURANTS : Il y a le pire et le meilleur, et presque rien entre les deux. Bistrots « français *, trattorias, sushi bars poussent comme des champi-gnons. Le look est là, mais dans l'assiette c'est at*-tre chose. Impossible de se fier aux critiques affi-chées aux devantures, même celles du New York Times et du New York Magazine, encore moins celles du Zagat, faites par des consommateurs « or-dinaires ». Tout est toujours trop gros : les verres, les portions, les superlatifs de la pub ou des criti-ques... 
SAMMY*S : rue Chrystie, dans le Lower East side, l'ancien quartier des immigrants juifs. Pour les bra-ves: un plat de foie haché arrosé de graisse de pou-let, un steak si consistant qu'il pend en dehors de l'assiette. Pour les petites natures : cornichons ma-rinés, latkes et purée d 'aubergines . Le pa t ron a trois chaînes d'or au cou. Au-delà de la vulgarité. Et la musique ^yiddish pour l'émotion. SECURITE : Eviter le métro le soir ; ne pas traîner à pied dans Central Park et le Lower East side à la fin de l'après-midi. Éviter les randonnées à l'aveu-gle dans les quartiers périphériques et les rues peu animées. Midtown, les grandes avenues et le quar-tier des théâtres, très patrouilles par la police, sont sûrs même le soir. En cas de doute, prendre un taxi : il vous en coûtera trois fois moins qu'à Mon-tréal 
S H O P P I N G : Oubliez ça, notre misérable dollar ne fait pas le poids. Ce qui ne coûte pas cher, on l'a à Montréal pour moins cher, et le reste est trop cher. TAXIS : L'exception qui confirme la règle. En de-hors des heures de pointe, on peut traverser pret-ue toute la ville du nord au sud pour moins dfe ix dollars . Seul problème, t rois chauf feurs sur quatre ne connaissent pas la ville... ou ne compren-nent pas l'anglais. THEATRE : Hélas ra té « Three Tall Women », mais vu Peres t ro ika , de la tr i logie « A n g e l s i n America ». Épopée ( un peu trop ) ambitieuse sur l'histoire américaine, le sida, la tolérance, l 'amour et le pardon. Se veut iconoclaste mais c'est très prr-nùcr degré et ça se termine dans un infâme prêchi-rêcha. À voir pour la formidable mise en scène et es acteurs merveilleux, et pour la scène où le fan-tôme d'Ethel Rosenberg récite la prière des mort> au chevet de Roy Cohn, le procureur de l'abomina-ble |oe McCarthy. On pleure. Une fois le kadish terminé, elle enchaîne, sur le même ton : « You son oi a bitch. » On rit. L'essence même du théâ-tre, la tragi-comédie : rire et pleurer a la fois. 
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Chez Régine. À la fin des années cinquante, au Québec, un 
jeune homme à peine sorti de l'adolescence tombe 

k amoureux d'une femme de vingt ans son aînée. Une à 
^ histoire qui risque de coûter cher aux amoureux. A 

^ ^ Combien de fois faut-il mourir d'amour 
M È L avant d'apprendre à aimer? / w Ê 
HEJ^L Moi RM DAMOVR : A 

une série passionnante. mmmgM 

J O I K I K u r L M O U j f 

Ce soir 1 9 h 3 o 

M . MMM 

• " y g — i — — E , * » m. •. wmmmmMmÊÊm 

ut-on aimer une femme de quarante ans 

S ^ L R N 
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•J® Québec msverrez 

LA PRESSE, 

POLITIQUE 
Jean-Talon : la Cour d'appel rejette 
la requête de la candidate péquiste 

Mercredi soupçonne Québec de se livrer 
à un exercice de relations publiques 
P H I L I P P E C A N T I N 

IACDELAGE 

• Si le Canada est divisible, le 
Québec l'est tout autant. Voilà 
la base sur laquelle Ovide Mer-
credi, le chef de l'Assemblée des 
premières nations, amorce les re-
lations entre les autochtones et 
le gouvernement du Québec. 

« Ce nouveau gouvernement 
pourrait représenter un agent de 
changement dans l'ensemble du 
Canada au plan de la reconnais-
sance de nos droits, a déclaré M. 
Mercredi, hier. Mais pour cela, 
ses propositions doivent être fai-
tes sincèrement et non pas dans 
l'espoir d'augmenter ses appuis 
en vue du référendum. 

« Il est possible que la straté-
gie du Parti québécois soit de 
donner l'impression d'être de 
grands amis des Amérindiens, 
puisque ce dossier préoccupe 
plusieurs Québécois et risque 
d'influencer leur décision le jour 
du vote. À mon avis, et je peux 
me tromper, leurs propositions 
sont davantage un exercice de 
relations publiques qu'une offre 
véritable. » 

M. Mercredi a émis cette opi-
nion à l'issue de la deuxième 
journée de la réunion des na-
tions amérindiennes du Québec 
et du Labrador, tenue au Lac 
Delage, au nord de Quebec. Cel-
le-ci devrait prendre fin aujour-
d'hui, par le dévoilement d'une 
déclaration commune contenant 
des « principes généraux » sur 
les intérêts et les préoccupations 
des nations autochtones face au 
nouveau contexte politique qué-
bécois . Des membres de plu-
sieurs nations, dont le Cri Mat-
t h e w C o o n - C o m e , q u i a 
participé aux discussions d'hier 
après avoir raté la séance de 
mardi, le Mohawk Billy Two Ri-
vers et le Montagnais Ghislain 
Picard, ont travaillé à sa rédac-
tion en soirée. 

M. Picard, porte-parole de 
l'Assemblée des premières na-
t ions au Québec , a annoncé 
deux autres initiatives. D'abord, 
la formation d'un comité régio-
nal chargé de prendre le pouls 
des événements menant à l'even-
tuel référendum sur la souverai-
neté. Ensuite, la venue , sans 
doute à Québec , de tous les 
chefs des nations amérindiennes 
du Canada afin de les mettre au 
courant des développements po-
litiques au Quebec. 

Conflit 
La semaine derniere, D a v i d 

Cliché, le porte-parole du gou-

N A T f A C A C N O N 
de la Presse Canadienne 

QUÉBEC 

• Le juge Claude Bisson, de la 
Cour d'appel du Québec, a rejeté 
hier la requête en appel de Dia-
ne Lavallée, candidate péquiste 
dans le comté de Jean-Talon. 

Il la prive ainsi d'une victoire 
au profit de la libérale Margaret 
Delisle. 

Au départ, le dépouillement 
judiciaire dans le comté de Jean-
Talon avait donné Mme Delisle 

victorieuse avec 25 voix d'avan-
ce. 

Les avocats de Diane Lavallée 
avaient toutefois décidé d'en ap-
peler de la d é c i s i o n du juge 
François Godbout. 

Celui-ci avait déclaré valide 
une boite de scrutin où les ta-
lons étaient restés attachés aux 
bulletins de vote. 

Le juge Bisson est venu confir-
mer la décision de son collègue 
hier, faisant primer le principe 
du droit de vote sur celui du se-
cret du vote. 

« I l est certain que les 182 

électeurs de la section de vote 53 
ont voulu voter et voulu voter 
validement. 

« Ce n'est que par une inad-
vertance malheureuse que les ta-
lons n'ont pas été détachés des 
bulletins », écrit-il. 

« Je pense que doit prévaloir 
le principe de base du droit à un 
vote valide ». souligne-t-il. 

Le magistrat a également pris 
en compte le fait que le numéro 
du talon ne permet nullement 
d'identifier l'électeur, à la suite 
d 'une modif icat ion de la loi 
électorale survenue en 1980. 

Ovtde Mercredi et le chef huron Max Gros-Louts 
PHOTOPC 

v e r n e m e n t sur les ques t ions 
autochtones, a annoncé son dé-
sir de conclure une entente avec 
les Attikameks-Montagnais, fon-
dée sur la co-gestion et le parta-
ge de redevances sur les ressour-
ces naturelles. Dans son esprit, 
cette entente pourrait être éten-
due à toutes les nations autoch-
tones. 

Or, il est clair que ce projet 
est accueilli avec scepticisme par 
plusieurs nations, qui estiment 
leurs droits menacés par une 
éventuelle souveraineté du Qué-
bec. Matthew Coon-Come, le 
chef du grand conseil des Cris, 
l'a clairement indiqué hier. 

« Il existe un net conflit à pro-
pos de la propriété de nos terres. 
Le Québec soutient qu'elles lui 
appartiennent ; nous, on dit que 
ce n'est pas le cas. Le projet sou-
verainiste nous inquiète puis-
qu'il remet en cause notre statut 
et nos droits. » 

Lors de son passage à Was-
hington le 19 septembre dernier. 
M. Coon-Come a provoqué de 
nombreuses reactions en récla-
mant la protection des Etats-
Unis contre la « violence » qu'un 
éventuel Quebec souverain pour-
rait utiliser contre les Cris. M. 
Coon-Come n'a pas été ébranlé 
par les critiques et prépare d'au-
tres discours à l'étranger. 

« Je ne suis pas ici pour plaire 
aux séparatistes, a-t-il expliqué. 
Nous livrons une bataille pour la 
reconnaissance internationale. Si 
c'est correct pour Parizeau et 
Bouchard d'émettre leurs idées à 

l'étranger, pourquoi ne pour-
rions-nous pas agir de la même 
façon ? Nous sommes les seuls 
qu i p o u v o n s d é f e n d r e n o s 
droits. » 

M. Coon-Come espère que le 
gouvernement du Québec posera 
un geste de « bonne foi » envers 
sa nation. «On n'a pas à atten-
dre un référendum sur la souve-
raineté pour respecter la conven-
tion de la Baie James, a-t-il dit. 
Je suis prêt à discuter de ce dos-
sier avec Jacques Parizeau. Le fi-
nancement du service policier, 
les infrastructures et l'habitation 
font partie de nos préoccupa-
tions. » 

M. Coon-Come, à l'instar de 
M. Mercredi, a répété sa crainte 
de l'utilisation de la force à l'en-
droit de certaines nations auto-
chtones dans un éventuel Qué-
bec souverain. Les deux hommes 
justifient leur appréhension en 
interprétant des dépositions ef-
fectuées lors de la commission 
Bélanger-Campeau, a propos du 
contrôle de l'ensemble du terri-
toire québécois par l'Etat. Leur 
méfiance a l'endroit du gouver-
nement Parizeau demeure donc 
très grande. 

D'autre part, les chefs amérin-
diens ont demande hier au gou-
vernement fédéral de suspendre 
les vols d'exercices effectués à 
basse altitude dans le nord du 
Québec et au Labrador, par les 
réactés de pays membres de 
TOtan. Us exigent aussi de con-
naître l'opinion de Parizeau et 
Bouchard à ce sujet. 

Billets en vente auprès des pompiers, et des marchands Axep et Jean Coutu 
Les fonds recueillis serviront au financement de la recherche 

et à l âchât d équipement pour soigner les grands brûlés du Québec 
Ltcwc* no 23103-94 
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PAUL ROY 

• Jean Chrétien prédit « beau-
coup de trouble » si Jacques Pari-
zeau gagne le référendum qu'il a 
promis de tenir. 

« Si on p e r d , on va a v o i r 
beaucoup de trouble », a-t-il dit 
à la journaliste Anne-Marie Dus-
sault, qui l'interrogeait hier dans 
le cadre de l'émission Pour tout 
dire, a Radio-Québec. 

« C o m m e n t ça va se passer 
après ? Moi, je ne le sais pas. Le 
premier ministre a une constitu-
tion à respecter et il n'y a aucun 
mécanisme dans la constitution 
qui p e r m e t la s é p a r a t i o n de 
quelque partie du terri toire ca-
nadien. » 

M. Chrét ien ne va tou te fo i s 
pas jusqu'à affirmer que la sépa-
rat ion du Québec du res te du 
Canada serait illégitime. 

Il choisit plutôt d ' ignorer la 
menace : « |e n 'envisage pas ce 
désagréable scénario qui va cau-
ser beaucoup de trouble », mar-
téle-t-il. 

Interrogé par des journalistes 
à sa sortie du studio de télévi-
sion, il a de nouveau refusé de 
préciser ses intentions advenant 
une défaite fédéraliste à un réfé-
rendum. Se disant un adepte de 
la pensée positive ( positive thin-
ker ), il a dit préférer se concen-
trer sur des scénarios de victoire. 

« Il n'y a pas de plan B parce 
que ça n'arrivera pas ! » 

Plus tôt cette semaine, le chef 
du Bloc québécois, Lucien Bou-
chard, avait prédit qu 'une victoi-
re du non au référendum incite-
rait le gouvernement fédéral à 
envahir les juridictions provin-
ciales, provoquant un « terrible 
ressac » au Québec. 

N e n n i , r ép l ique Jean Chré -
tien : « Ça ne changera pas mon 
attitude du tout. » 

Cette victoire, il compte d'ail-
leurs la décrocher sans consentir 
de changement const i tut ionnel . 
«Les Français ont eu 17 consti-
tutions en 170 ans et les Anglais 
n 'ont jamais eu de consti tution. 
Et après 170 ans, les Français et 
les Angla is ont a peu près le 
même niveau de vie . . . » 

Au tour 
de Martin 
d'être sous 
les projecteurs 
CILLES GAUTHIER 
du bureau de L a Presse 

OTTAWA 

• Élu il y a près d'un an en pro-
mettant de créer des emplois, le 
gouvernement Chrétien s'apprê-
te à dire comment il y parvien-
dra. 

Si Lloyd Axworthy était sur la 
sellette depuis une semaine avec 
sa réforme des programmes so-
ciaux, le ministre des Finances 
Paul Martin attirera les projec-
teurs au cours des jours qui vien-
nent alors qu'il exposera les vues 
du gouvernement sur l'emploi et 
les finances publiques. 

Il discutera d'abord, ce soir et 
d e m a i n , avec ses h o m o l o g u e s 
des provinces, des dettes et défi-
ci ts des onze g o u v e r n e m e n t s , 
lors de rencontres à huis-clos qui 
se tiendront à Toronto. 

Lundi, devant le comité des fi-
nances des Communes, M. Mar-
tin exposera « les grandes orien-
t a t i o n s d u p r o g r a m m e d e 
c ro i s sance é c o n o m i q u e et de 
création d'emplois du gouverne-
ment ». 

Le l e n d e m a i n , é g a l e m e n t a 
Ottawa, il présentera « une mise 
à jour de la situation économi-
que et f inancière du Canada ». 
M. Martin en t ra i tera lors des 
rencontres avec ses homologues 
provinciaux dans la Ville-Reine, 
qui porteront également sur l'in-
tégration des taxes de vente. 

Le minis t re des Finances du 
Québec, Jean Campeau, y parti-
cipera. Il entend, a-t-il fait savoir 
dans un communiqué, « faire va-
loir la posi t ion du Québec sur 
les sujets <^ui seront inscr i ts à 
l 'ordre du jour et dé fendre les 
intérêts des entreprises auébécoi-
ses ». Son cabinet a refusé d 'en 
dire plus. 

On sait que l 'Ontario a propo-
sé que les provinces cèdent à Ot-
tawa leurs taxes de vente — sauf 
l 'Alberta , qui n 'en impose pas 
— en échange d 'une augmenta-
tion de la part des impôts sur le 
revenu qu 'e l les r eço iven t . Le 
gouvernement fédéral pourrai t 
intégrer , en quelque sor te , les 
taxes de vente provinciales à sa 
TPS 

Nul doute que des ministres 
rovinciaux voudront parler de 

a ré forme des programmes so-
ciaux avec M. Martin, qui veut 
économiser 7.5 miliards en cinq 
ans à ce chapitre. 

Les deux exposés de la semai-
ne prochaine à Ottawa amorce-
ront le processus de consultation 
publique mené dans le cadre de 
la préparation du prochain bud-
get. Le ministre fera notamment 
connaître « l 'étendue des mesu-
res requises pour a t t e ind re les 
objectifs budgétaires du gouver-
nement ». Il a no tamment pro-
mis que le budget qu'il présente-
ra a u p r i n t e m p s d e 1 9 9 6 
prévotera un déficit de l 'ordre 
de 25 milliards con t re 40 cette 
annee * 

t 

PHOTO CP 

Jean Chrétien a reçu hier à Ottawa la secrétaire principale du 
gouvernement de Hong Kong. Mme An son chan. 

S'il re fuse de bouger sur le 
front constitutionnel, Jean Chré-
tien refuse tout autant de se dé-
f in i r comme par t i san du s ta tu 
q u o . « Le s t a t u q u o , c ' e s t 
q u o i ? » d e m a n d e - t - i l . « C ' e s t 
connu qu 'on veut des change-
ments : prenez le documen t de 
M. Axworthy, c'est une réforme 
majeure, c'est pas le statu quo ! » 

M. Chretien faisait allusion au 
livre vert sur la sécurité sociale 
déposé la semaine dernière par 
son ministre au Développement 
des ressources humaines Lloyd 
Axworthy. Le document, décrié 
par p lus i eu r s g o u v e r n e m e n t s 

provinciaux, dont celui du Qué-
bec, propose no tamment de ré-
duire les coûts des services so-
ciaux au Canada. 

Peu après la sort ie du projet 
Axworthy, la semaine dernière, 
un quotidien torontois avait esti-
mé à sept milliards de dollars les 
économies visées. Hier, M. Chré-
tien n'a ni conf i rmé ni inf i rmé 
cet te es t imat ion , se bornan t à 
vanter les mérites d 'un program-
me visant à redonner leur digni-
té à des travailleurs pour qui le 
chômage est devenu un mode de 
vie. 

avant de rembourser au Québec 
les dépenses encourues lors du 
référendum de 1992 sur l'accord 
de Char lo t t e town ? Parce qu'il 
est p r u d e n t : « T r e n t e - q u a t r e 
millions, c'est pas mes dollars à 
moi, j'ai pris mes précautions. » 

M. Chré t i en espère toujours 
que (acques Parizeau reviendra 
sur sa décision et l 'accompagne-
ra en Chine , le mois prochain, 
comme se sont engagés à le faire 
les neuf autres premiers minis-
tres provinciaux. Quoi qu'il en 
soit, il n 'est toujours pas ques-
tion d 'admettre un substitut, fut-
il le ministre des Affaires inter-
gouvernementales Bernard Lan-
dry, au sein de ce « Team Cana-
da » politique. 

Et les empiétements fédéraux 
dans les champs de compétence 
provinciaux ? « Ce n'est pas par-
ce que c'est fait au Québec que 
c'est mieux fait que par Ot ta-
wa », répond M. Chrétien. Il en 
donne pour preuve que le réfé-
rendum de 1992, administré par 
le gouvernement fédéral dans les 
neuf autres provinces, a coûté 40 
p. cen t m o i n s che r per capi ta 
qu'au Québec, où il s'est déroulé 
sous la responsabilité du gouver-
nement provincial. 

Est-ce à d i re q u ' O t t a w a est 

Plus c o m p é t e n t que Québec ? 
as nécessairement, répond mo-

d e s t e m e n t M. C h r é t i e n , évo-
quan t de possibles économies 
d'échelles : « C'est peut-être com-
me a c h e t e r au d é t a i l ou en 

Pourquoi a-t-il t an t a t t endu gros . . . » 

61 % des Canadiens l'appuient 
GILLSS GAUTHISR 
du bureau de La Prww 
OTTAWA 

• Le p remie r min i s t re (ean 
Chré t i en est plus popu la i re 
auprès de l'électorat canadien 
que ne l ' é ta i t P ier re El l iot 
Trudeau après la crise d'Octo-
bre en 1970. 

Le plus récent sondage Gal-
lup indique que M. Chrétien 
recueillerait 61 p. cent des in-
tentions de vote si de très hy-

pothétiques élections avaient 
lieu maintenant, battant ainsi 
le record établi par un pre-
mier ministre fédéral. Il était 
détenu par M Trudeau, avec 
59 p. cent , depuis décembre 

Le record absolu appartient 
cependant aux conservateurs, 
qui avaient obtenu un score 
de 62 p. cent en sep tembre 
1983, a lo r s que le pa r t i de 
Brian M u l r o n e y é ta i t d a n s 
l 'opposi t ion et que M. Tru-
deau détenait encore le pou-
voir. 

Le PC est maintenant, com-
me on le sait, rendu bien bas, 
ne recueillant plus que 11 p. 
cent au Canada et 4 p. cent 
au Québec. Les forces fédéra-

listes du Québec se regrou-
pent sous la houlette libérale, 
qui obtient 45 p. cent , score 
encore inférieur, indique Gal-
lup, a celui du « séparatiste » 
Bloc québécois ( 49 p. cent ). 

Cette concentration des ap-
puis du Bloc lui permet de te-
nir tète a l'echelle pan-cana-
dienne tant aux conservateurs 
qu 'au Reform Party, qui est 
également a I I p cent. 

Le niveau de popularité de 
M. Chrétien atteint des som-
mets en Ontario, province qui 
profite le plus du regime fédé-
ral canadien, et dans les Mari-
times, qui reçoivent propor-
tionnellement le plus d'argent 
du g o u v e r n e m e n t c e n t r a l , 
avec des scores respectifs de 
70 et 73 p cent 

Le Reform Party, qui tien-
dra un congrès au cours du 
week-end à Ottawa, recueille 
28 p. cent dans les Prair ies 
contre 50 p cent pour les li-
b é r a u x . Le N P D d e m e u r e 
quantité négligeable avec 4 p. 
cent à l'échelle canadienne. 

Le sondage mensuel de la 
maison torontoise, qui s'entê-
te à ne publier qu'en anglais 
les résultats de ses recherches, 
a été effectué du 3 au 8 octo-
bre. après la victoire du Parti 
québécois. Le projet de réfor-
me des programmes sociaux 
du gouvernement Chrétien a 
été rendu public le 5. 

Brun Y Surin. champion du monde en ulie. 60 m Pmonma de Vancouver - Colonibte-Bnunmqur *• " ». 

NOUS PASSONS SALUER 
A compter du 30 octobre, NOS VOISINS DE VANCOUVER 
i autre bout du pays vous 
paraîtra plus près que jamais 
grâce à notre nouvelle liaison quotidienne Montréal-
Vancouver sans escale. Départ tous les matins à 9h30 

SANS DÉTOUR 
dans le confort d'un Airbus • 
A320. Nous vous déposons : 
ensuite aux jrieds du Pacifiqui' [ 

frais et dispos pour vaquer à vos affaires. Ou pour repartir ; 
de plus belle vers tune de nos sept destinations en Asie.: 

Canadien 
L A V O L O N T E D ' A L L E R E N C O R E P L U S L O I N 

( rm ur>r marque drpoarr àe\ 
L*n« M-rtrnnr* OfUiitro InimuruMui lu* 

Chrétien prédit « beaucoup de troubles » 
en cas de victoire du PQ au référendum 

Le PLC bat le record 
de popularité de Trudeau 
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Nouveau bureau au centre-ville de Montréal. 

DANS LA NOUVELLE ÈRE DELL 
D'EXPERTISE ET DE SERVICE 
APRÈS-VENTE. 

Avec son nouveau siège social pour le Québec établi au cœur 
de Montréal, Dell Computer Corporation se rapproche encore 
plus de ses clients corporatifs. En effet, l'industrie privée et les 
gouvernements peuvent désormais bénificier plus facilement que 
jamais de l'expertise de Dell pour tous leurs besoins informa-
tiques. Qu'il s'agisse de nos ordinateurs de bureau Performance 
et Dimension, de nos portatifs primés Latitude ou de notre gam-
me de serveurs en constante évolution, vous pouvez toujours 
compter sur le service de soutien technique hors pair de Dell. 

C'est grâce à la compréhension précise des besoins de nos clients 
que nous nous sommes placés, en seulement 10 ans, parmi les 
5 plus grands fabricants d'ordinateurs au monde. Nous affichons 
d'ailleurs un chiffre d'affaires dépassant les 3$ milliards. 

Chez Dell, on est vraiment d'affaires quand il s'agit d'être à 
l'écoute des besoins de nos clients. 

ON EST PLUS PROCHE 
POUR ÊTRE ENCORE PLUS PRÈS. 

740, rue Notre-Dame ouest 
bureau 1230 
Montréal (Québec) 
H3C 3X6 
Tél. : (514)861-3355 
Fax : (514) 861-0567 

SANS FRAIS : 1 800 387-5754 

_ m 

\ 

Dell et le sigle Dell sont des marques déposées de commeav de Dell Computer Corporation. Latitude, Précision et Dimension sont des marques de commerce de Dell Computer Corporauon 
Droits d auteur I9*M Dell Computer Corporation. Tous droits réserves. 



UNE OFFRÉ 
SPÉCIALE 

DES CRÉATEURS 
D'AutoCAD" 

POLITIQUE 
Thiessen : réduire 
le déficit pour 
prémunir le pays contre 
l'instabilité politique 
Presse Canadienne 

HALIFAX 

AU QUÉBEC, APPELEZ LE REVENDEUR AGRÉÉ 
D'AUTOCAD DE VOTRE RÉGION : 

Calgah Computer Systems 
(514) 335-0405 Fax : (514) 335-6541 
Centre Canadien CAO/FAO 
514)848-1110 Fax : (514) 848-1879 

Data Terminal Mart 
514) 765-3900 Fax (514) 765-0820 

MKS Informatique 
(514) 332-4110 Fax: (514) 336-6043 

l i l Autodesk» 

• Les g o u v e r n e m e n t s d o i v e n t 
contrôler leurs déficits afin d'at-
ténuer la crainte de l ' inf lat ion, 
réduire les taux d'intérét et ren-
dre le Canada moins vulnérable 
a l ' instabilité polit ique, aff irme 
le gouverneur de la Banque du 
Canada, M. Gordon Thiessen. 

Dans le discours qu'il a pro-
n o n c e hier , M. T h i e s s e n s'est 
a b s t e n u de fa ire d i r e c t e m e n t 
ment ion du Québec et des nou-
veaux développements politiques 
qu'un prochain référendum sur 
la souveraineté pourrait engen-
drer. 

Mais en conférence de presse, 
plus tard, il a été interrogé sur 
1 impact qu'un référendum au-
rait sur la capacité de la banque 
de maintenir des taux d'intérét 
peu élevés et de contribuer à la 
croissance de l'économie. 

« Franchement, c'est difficile a 
dire, parce que c'est complète-
ment imbriqué avec les niveaux 
d'endettement. 

« Si, par exemple , le Canada 
n ' a v a i t pas u n e grosse d e t t e , 
alors le fait qu'il y ait de l'incer-
titude au Quebec serait préoccu-
pant au plan social, mais ce ne 
serait pas inquiétant financière-
ment pour des investisseurs.4 

« Ce n'est qu'à cause des ni-
veaux é l evés de la dette et du 
déficit que l'incertitude politique 
ajoute une cause de préoccupa-
tion. C'est presque impossible de 
les distinguer ». a-t-il dit. 

M. Thiessen a précisé qu'il n'a 
pas mentionné spécifiquement le 
Québec dans son discours pour 
ne pas laisser croire que l'incer-
titude entourant le statut politi-
que du Québec était la seule me-
nace à l 'économie du pays. 

« F o n d a m e n t a l e m e n t , t o u t e 
source de mauvai ses nouve l l e s 
peut engendrer des problèmes 
lorsqu'on est en position vulné-
rable », a-t-il fait valoir. 

Les ministres des Finances du 
Canada et des provinces se réu-

Cordon Thiessen 

nissent a Toronto aujourd'hui et 
vendredi pour parler de dette et 
de déficit. 

M. Thiessen croit qu'il serait 
approprié pour la Banque du Ca-
nada de donner des conseils aux 
ministres au sujet de mesures fis-
cales particulières. Mais il estime 
que les gouvernements doivent 
mettre de l'ordre dans leur situa-
tion fiscale. « Nous ne pouvons 
plus tolérer une situation où no-
tre d e t t e c o n t i n u e de gr imper 
par rapport au produit intérieur 
brut. » 

La hausse des taux d'intérêt 
affecte certaines dépenses, parti-
culièrement l'achat de gros arti-
c les c o m m e des maisons et des 
voitures. Mais M. Thiessen, opti-
miste, est d'avis que l 'économie 
est bien partie, en dépit des aug-
mentations des taux. 

Le faible taux d'inflation, des 
quelques dernières années est à 
la source de cet optimisme. 

Le rythme de croissance a été 
de près de c i n q pour cent en 
moyenne cette année, a-t-il rele-
vé. 

Et la banque centrale a la fer-
me intention de contenir l'infla-
tion dans une fourchette de 1,5 
a 3,5 pour cent, et d'essayer de 
la ramener à une fourchette de 1 
a 3 p o u r c e n t e n t r e 1 9 9 5 et 
1998. 

UNITÉ DE CD-ROM À DOUBLE VITESSE MODÈLE CM207/10 PHILIPS* GRATUITE ET 
RABAIS DE 50 % SUR LA MISE À JOUR VERSION 13 À L'ACHAT DE LA VERSION 12 

D'AutoCAD** OU DE N'IMPORTE QUELLE ÉDITION SPÉCIALE D'AUTODESK. 

Économisez sur des logiciels conçus pour satisfaire vos 
besoins, et obtenez une unité de C D - R O M gratuite* 

SÉRIE D'ÉDITIONS SPÉCIALES 
FAITES VOTRE CHoIX : 
Édition d'architectuiv. d ingénitru-
et de construction 
Edition de gestion d aménagement 
Édition de cartographie 
Édition de conception mécanique 
Édition de modélisation surfacKjue 
mécanique 
Édition de conception industrielle 

Cene oHre e*>t vai.de du 12 septembre du 21 ocotxe 1994 Les économes expr mees en dollar» 
can<»cjtens. soot basees sur les po* oe oeta«» sugoeres Cette o"re ne peut être fjneee a aucune 
autre offre d Autodesk et n'est valide qu au Canada © Autodesk. Inc Tous droits réserves 
Autodesk, le logo d Autodesk et AutoCAD sont des marques de comme'ce deposees d Autodesk 
me les au!res marques de commerce appartiennent a leurs détenteurs respectits 
* i unité ae CD-ROM interne moae'e CM207/10 Phil»ps ne vient q^ a*ec une carte i^a r^veo-
aeurs couvent vo^s fa«re paye* les fra* d installation Renseiqnez-vous auprès de vo,fe 'evenpeur 
• * Ld mise a jour verson 12 0 AutoCAD et les copies éducatives ne donnent pas ciroi' a cette ottre 
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Nous 
Achetons 

Les bijoux 

Nous évaluons et achetons 
les bijoux de familles ou de 
personnes depuis plus de 20 
ans. Nous sommes réputés 
pour offrir le meilleur prix 
et payer sur-le-champ. Que 
vous ayez un seul bijou ou 
toute une collection à offrir, 
venez en discuter avec nous. 

rs 

Thompson & Whetstone Ltée. 289-9761 
1117 rue Ste-Catherine O. bur. 900 Montréal 

a»'!*-1 - "" - - r w i - i ' « i i w tmwmw* 

PRESENTATION SPECIALE 

HARRY SERA LÀ POUR LA PRÉSENTATION 
DES TISSUS DE L'AUTOMNE 1 9 9 4 

POUR COMMANDES SPÉCIALES 

JPTILOX) 
BY S A M U E L S O H N 

A cette occasion, il n'y aura aucuns frais 
supplémentaires pour commandes spéciales. 

Joignez-vous à Harry pour la présentation des tissus de l 'automne 
/9W pour commandes spéciales J.P Tilford par Samuelsohn. 

Profitez des conseils du maître pour choisir complet, veston, blazer 
et pantalon. Et Harry veillera lui-même à ce que vous ayez ce qu il 
vous faut. C est là l'occasion de vous offrir un complet Tilford d'une 

éléganc e et d 'un confort suprêmes, confectionné juste pour vous ~ 

Tissus POUR COMMANDES SPÉCIALES DE CHEMISES 
HABILITÉES J . P . TILFORD À PRIX SPÉCIAL 

// y aura aussi une excellente sélection de tissus en coton pour 
commandes spéciales de chemises habillées J.P. TUfonL Toute 
commande de trois chemises minimum à vos mesures, unies ou 
classiques, donnera droit au prix spécial de 99,50 $ chacune 

Vendredi 14 octobre 
De lOhOO à 21H00 

FA1RVIEW POINTE CLAIRfc 
695-8921 

Samedi 15 octobre 
De 9h00 à 17h00 

CENTRE ROCKLAND 
735-6227 

HARRY ROSEN 

AutoCAD, le logiciel de CAO de 
référence de l'industrie dans le 
inonde entier, offre le meilleur 
assortiment d'outils de conception 
et de dessin qui soit pour le PC!. 
Plus de professionnels utilisent 
\utoCAD que n'importe quel autre 
logiciel de CAO. 

Voici l'occasion d'augmenter votre 
productivité et d'économiser. Joignez-
vous aux millions d'utilisateurs d AutoCAD, 
et découvrez pourquoi AutoCAD est le meilleur 
logiciel de CAO au monde. 

Agissez m a i n t e n a n t 
p o u r p r o f i t e r d e c e t t e 

o f f r e sans p r é c é d e n t . 
Vous n ' a v e z q u e j u s q u ' a u 
21 o c t o b r e 1994 p o u r 
o b t e n i r c e t t e g ros se 

p r i m e d ' u n e v a l e u r de 
6 4 5 , 0 0 $ (p .d .s . ) . 

Comme prune supplémentaire, obtenez un 
rabais de 250,00 S du fabricant et 10 CD inscriptibl 

vierges d'une valeur de 740.00 $ (p.d.s.) à l'achat d'un 
enregistreur à C D Philips. 

Donnez 

au destin 

Merci am amis de Centraide 
qui ont défrayé les coûts de cette annonce 

Cenbrald 
du Grand Montrt 
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POLITIQUE 

L'Assemblée nationale ouvre le 29 novembre 
La question de la Déclaration de souveraineté sera abordée dans le discours inaugural 
GILLES N O R M A N D 
du bureau de l m P m w 

QUÉBEC 

• Le c o n s e i l d e s m i n i s t r e s a 
adopte un decret par lequel l'As-
semblée nationale est convoquée 
p o u r le m a r d i 2 9 n o v e m b r e , 
avec discours inaugural suivi de 
la présentation d'un menu légis-
latif dont on voudra disposer 
avant Noël. 

Bien qu'il n'ait pas été possi-
ble de c o n n a î t r e le c o n t e n u de 
ce menu, lequel n'a pas été dis-
cuté en profondeur au cabinet , 
on sait qu'il contiendra des pro-
jets de loi pour satisfaire à des 
e n g a g e m e n t s é l e c t o r a u x a u x -
quels on n'aura pu répondre au-
trement, par décret par exemple. 

La question de la déclaration 
solennelle de souveraineté sera 
quant à elle abordée dans le dis-
cours inaugural, a indique le lea-
der parlementaire du gouverne-
ment , Guy C h e v r e t t e , à l'issue 
de la s é a n c e d ' h i e r du conseil 
des ministres. Soutenant que cet-
te matière n'avait pas encore été 
discutée, M. Chevrette s'est refu-
se à préciser si la déclaration en 
soi serait alors é n o n c é e ou s'il 
en serait simplement question. 

Il n 'a pas voulu p a r l e r non 
plus delà formation d'un éven-
tuel c o m i t é de rédact ion d 'une 
constitution du Québec. 

La loi électorale, notamment , 
sera modifiée par un projet de 
loi qui en p r o p o s e r a de n o m -
breux amendements , le plus im-
portants consistant à raccourcir 
l'étendue des campagnes électo-

Cuy Chevrette 

raies, la dernière ayant d'ailleurs 
été jugée beaucoup trop longue 
par tous ceux qui y ont pataugé, 
politiques ou journalistes. 

Cette réforme affectera la con-
sultation référendaire. 

« le suis ministre responsable 
de la réforme électorale. Soyez 
assuré qu'il y aura dépôt d 'un 
projet de loi. Est-ce que ce sera 
avant Noël ou après, je ne sais 
pas mais, moi, j'ai l ' intention à 
la lumière de ce que nous avons 

Jean Dorion devient 
délégué général 
du Québec à Tokyo 
GILLES N O R M A N D 
du bureau de I a Presse 

Jean Dorion 

QVÉDEC 

• lean D o r i o n , président de la 
S o c i é t é S a i n t - ) e a n - B a p t i s t e de 
Montréal et s o c i o l o g u e de son 
état vient d'être nommé délégué 
général du Québec à Tokyo, pos-
te laissé vacant depuis 16 mois. 

« N o u s c o n s i d é r o n s c o m m e 
anormales les vacances aux pos-
tes de représentants diplomati-
ques a l 'étranger. Et singulière-
ment ce l le de 
T o k y o . Le Ja-
pon, deuxième 
puissance éco-
n o m i q u e d u 
m o n d e n ' a 
plus de chef de 
m i s s i o n d u 
Québec depuis 
juin 1 9 9 3 », a 
déclaré le vice-
premier minis-
tre et ministre 
des Affaires in-
t e r n a t i o n a l e s , 
B e r n a r d L a n -
d r y , à l ' i s s u e 
de la r é u n i o n 
du conseil des 
ministres qu'il 
présidait hier , 
en l ' a b s e n c e 
du premier mi-
nistre lacques 
P a r i z e a u . e n 
v a c a n c e s dans 
l e S u d j u s -
qu'en la fin de 
semaine. 

Cet te nomi-
nation était ac-
compagnée d'une autre d'impor-
tance, celle de lacques |oli-Coeur 
au poste de chef du protocole , 
poste d e v e n u v a c a n t d a n s les 
heures qui ont suivi l 'assermen-
tation du conseil des ministres, 
le titulaire, Yves Bélanger ayant 
annoncé sa retraite. M. Bélanger 
a toutefois accepté de demeurer 
en poste encore quelque temps, 
pour p e r m e t t r e une t ransi t ion 
normale des dossiers à son suc-
cesseur. 

Fonctionnaire de carrière, M. 
loli-Coeur, est au service depuis 
1970 et a déjà occupé le poste de 
c h e f du p r o t o c o l e , de 1 9 7 9 à 
1984. Il sera aussi n o m m é sous-
ministre adjoint aux relations in-
ternationales. 

« Le poste de chef du protoco-
le en soi est dans la plus haute 
hiérarchie des ministères des Af-
faires étrangères. Nous lui don-
nons une dimension plus grande 
encore en l'a&sortissant du poste 
de sous-ministre adjoint ». a ex-
pliqué Bernard Landry. 

Le vice-premier ministre expli-
que la n o m i n a t i o n à T o k y o de 
lean D o r i o n en disant qu'i l a 
« de bons rudiments de la lan-
gue japonaise », ce qui n'est pas 
si courant. 

c 11 connaît bien le lapon par 
ses préoccupat ions intellectuel-
les, p o u r y avoi r fait de n o m -
breux séjours et par le fait que 
sa c o n j o i n t e est d 'or igine japo-
naise », indique-t-il. 

C o m m e président de la SSjB 
de Montréal , M. Dorion s'est il-
lus t ré , a s o u l i g n é M. L a n d r y . 

dans l'accueuil des c o m m u n a u -
tés culturelles. « Il a joué un rôle 
de rassembleur dans la ville de 
Montréal. U illustre bien dans sa 
vie personnelle son ouverture, sa 
connaissance profonde du Qué-
bec et est à l'aise avec le messa-
ge du gouvernement. 

M. Dorion été à l 'emploi du 
m i n i s t è r e d e s C o m m u n a u t é s 
culturelles et de l ' Immigrat ion 
de 1984 à 1989, directeur de ca-
binet du ministre délégué aux 
Affaires linguistiques en 1984 , 

a t t a c h é politi-
que du minis-
t r e d e s C o m -
m u n a u t é s 
c u l t u r e l l e s et 
de l ' i m m i g r a -
tion de 1976 à 
1 9 8 4 , a d j o i n t 
d e c o m t é du 
m i n i s t r e l a c -
q u e s C o u t u r e 
de 1976 à 1978 
et bibliothécai-
re à l'Universi-
té de Montréal 
d e 1 9 6 4 à 
1976. 

Par ailleurs, 
les évaluations 
et les c o n v e r -
s a t i o n s s e 
poursuivent re-
l a t i v e m e n t à 
d ' a u t r e s délé-
g â t i o n s d u 
Q u é b e c , c o m -
m e c e l l e s d e 
B o s t o n et d e 
M e x i c o , p o u r 
l e s q u e l l e s le 
m i n i s t r e «c n 'a 

pas e n c o r e de nouvel les à an-
noncer ». 

Il ne s ' inquiète pas non plus 
de la situation à Paris où il esti-
me que les intérêts du Québec 
« sont entre bonnes mains avec 
Claude Roquet ». 

Invité à se p r o n o n c e r sur les 
propos du délégué de Bruxelles, 
Gérard Latulippe, à l'effet que 
d'autres libéraux seraient tentés 
de faire c o m m e lui, soit opter 
pour la souveraineté, M. Landry 
a déclaré qu'il n'appartenait pas 
aux mêmes milieux que M. Latu-
lippe. mieux placé que lui pour 
le savoir. M. Latulippe a été con-
firmé dans ses fonc t ions après 
avoir fait une profession de foi 
fédéraliste. 

À ce propos, Bernard Landry 
a déclaré qu'il n'était pas ques-
tion pour le gouvernement de se 
lancer dans une purge partisane 
et qu'il n'était « pas question de 
demander des professions de foi 
partisanes et d 'adhérer au Parti 
québécois à quiconque d«ns la 
fonction publique». « C e princi-
pe couvre aussi le personnel di-
plomatique », a-t-il insisté. 

Il a b r i è v e m e n t e f f l e u r é la 
question débattue entre les pre-
miers ministres Jean Chrétien et 
lacques Parizeau sur la présence 
du premier ministre du Québec 
dans la mission commerciale ca-
nadienne qui ira en Asie en no-
vembre. pour dire que des dis-
cussions se poursuivaient , que 
rien n'était exclu et que la situa-
tion connaissait peu d'évolution. 

Cinq candidats dans St-Jean 
QL'ÉMEC 

• Il o 'y a u r a f i n a l e m e n t q u e 
Hnq candidats lors de l'élection 
dans la circonscription de Saint-

Le Directeur général des élec-
tions, du Québec, Pierre F. Côté, 
a annoncé qu'il a écarté les can-
didatures des quatre autres per-
sonnes parce que ceiles-ci ont 
été candidates le 12 septembre 
dans d'autre* comte* 

vécu et des remarques de tout le 
monde y compris de la presse en 
général , de proposer des amen-
dements législatifs à la loi élec-
torale », a indiqué M. Chevrette. 

Le ministre du PQ ajoute qu'il 
a déjà rencontré le directeur gé-
n é r a l des é l e c t i o n s , P i e r r e F. 
Côté, à ce propos, et qu'il convo-
querait bientôt le comité consul-
tat if sur la réforme électorale . 
« J'ai l ' intention de soumet t re 
des amendements très précis. Y 
en a un dont vous pouvez vous 
douter , la longueur des campa-
gnes électorales, et ce que cela 
signifie en temps, en argent et 
en énergie. » 

Invité à dire si, vu le peu de 
t e m p s que la c h a m b r e siégera, 
son gouvernement aura recours 
au bâillon pour faire passer ses 
projets de loi, Guy Chevrette a 
déclaré qu'il fera plutôt appel au 
consentement de ses adversaires 
libéraux. « Là ou il y a consen-
sus, je ne crois pas aue les libé-
r a u x s o i e n t assez bêtes p o u r 
s'opposer à la volonté des élec-
teurs », a-t-il précisé, ajoutant 
que, « personnellement », il n'es-
saierait pas d'adopter « le com-
p o r t e m e n t d e n o s p r é d é c e s -
s e u r s » qui , o n le s a i t , on eu 
recours a plusieurs reprises à cet-
te mesure d'exception en fin de 
sessions parlementaires. 

P a r a i l leurs , le m i n i s t r e de 
l 'Environnement , lacques Bras-
sard, à qui lacques Parizeau a 
confié le mandat de faire dispa-
raître les BPC du Québec, a dé-
claré qu'il devait d'abord atten-
dre le rapport que le BAPE est a 
confectionner, lequel devrait lui 

être remis à la fin d 'octobre au 
plus tard. 

« le vais en examiner rapide-
ment les recommandations, mon 
ministère va produire l'analyse 
e n v i r o n n e m e n t a l e qui doit ac-
c o m p a g n e r c e s r e c o m m a n d a -
tions et , à partir de ce moment , 
il y aura prise de décision très 
rapide, d'ici à la fin de l 'année 
sûrement. » 

« Avant Noël, assure M. Bras-
sard, je devrais être en mesure 
de présenter au conseil des mi-
n i s t r e s un d é c r e t p o u r d é c i -
sion. » 

Le ministre ne sait pas encore 
si le Q u é b e c prendra part à la 
réunion du Conseil des ministres 
de l'Environnement, au début de 
n o v e m b r e , la décision devant 
être prise en fonction de l'agen-
da. 

Le ministre Brassard a aussi 
expliqué pourquoi le Québec se 
retirait des t ravaux de la table 
d ' h a r m o n i s a t i o n des politiques 
d'évaluation environnementale , 
à laquelle participaient depuis 
un an des fonctionnaires québé-
cois. 

« C o m m e la ministre fédéral 
Sheila Copps met en vigueur en 
janvier la loi C - 1 3 , qui fait en 
sorte que la procédure d'évalua-
tion environnementale du fédé-
ral va s'appliquer à presque tous 
les projets sur le territoire qué-
bécois, c réant ainsi un chevau-
chement nouveau, un dédouble-
ment de procédures, ça devient 
futile de c o n t i n u e r à d iscuter 
d'harmonisation dans les procé-
dures environnementales », indi-
que-t-il. 

Réforme Axworthy : 
les étudiants menacent 
de faire la grève 
Presse Canadienne 

OTTAWA 

• La Fédérat ion c a n a d i e n n e 
des é tudiants m e n a c e de dé-
clencher une grève nationale 
dès cet a u t o m n e pour mon-
trer son opposition aux pro-
positions touchant la réforme 
de l 'éducation post-secondai-
re. 

Le président de la fédéra-
tion Luc Caron estime que les 
proposit ions contenues dans 
le document de discussion sur 
la r é f o r m e sociale pénalise-
ront les étudiants qui verront 
leurs frais de scolarité doubler 
dans certains cas. 

« On se dirige vers la priva-
tisation des universités, » a-t-il 
protesté. 

Selon M. Caron, tout porte 
à croire qu'une grève de près 
de 5 0 0 0 0 0 étudiants sera dé-
c l e n c h é e au m ê m e m o m e n t 
que le gouvernement tiendra 
des audiences publiques sur 
son p r o j e t de r é f o r m e c e t 
automne. Une décision finale 
sera prise en novembre, a-t-il 
fait savoir. 

Au Québec , la Fédérat ion 
é t u d i a n t e u n i v e r s i t a i r e du 
Q u é b e c , s'est m o n t r é e plus 
prudente. 

« Jusqu'à ce que le conseil 
d 'administration ait pris une 
décision, ce n'est qu'une ru-

meur », a déclaré un porte-pa-
role Gino Trifino 

De son côté , la présidente 
du C o n s e i l d e s C a n a d i e n s , 
Maude Barlow, a accusé les li-
béraux d'avoir trompé les Ca-
nadiens en entreprenant une 
r é f o r m e sans p r é c é d e n t des 
programmes de sécurité socia-
le. 

Selon Mme Barlow, nulle 
part n'est-il question d'une re-
fonte en profondeur des pro-
grammes sociaux dans le livre 
rouge des promesses électora-
les des libéraux, 

fiscale. 
« Formulez vos propres pro-

positions pour réformer le ré-
seau de la sécurité sociale si 
vous n'aimez pas nos idées ! », 
a répondu hier le ministre des 
Ressources humaines , Lloyd 
Axworthy, au Conseil des Ca-
nadiens. 

« le t r o u v e d e p l o r a b l e 
qu'une organisation nationale 
s'érige en arbitre de ce qui est 
ou n'est pas valable au Cana-
da », a déclaré M. Axworhy à 
l'Université McGill. 

Selon lui, le Conseil des Ca-
nadiens devrait plutôt étudier 
la situation financière d'Otta-
wa et l'urgence de développer 
les compétences de la popula-
tion ac t ive , puis se j o i n d r e 
aux discussions en formulant 
des proposi t ions c o n s t r u c t i -
ves. 

. . 
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AUBAINES 
V 

MYSTERE 
10 % A 25 % 
DE RABAIS 

À L'ACHAT DE PRESQUE TOUS* 
LES ARTICLES À PRIX ORDINAIRE, 
DE SOLDE OU DE LIQUIDATION! 

•Vêtements (sauf les chemises de ville), 
chaussures et accessoires mode, 

pour femme, pour homme et pour enfant 
•Appareils électriques de soins personnels 

•Articles ménagers 
•Articles de sport 

•Lampes 
•Friandises... et beaucoup plus! 

•Voyez le» exception* sur votre carte Aubaines mystère 
et sur les affiches en magasin. 

50 DE RABAIS 

30 % A 50 % 
DE RABAIS 

À L'ACHAT D'ARTICLES CHOISIS* 
À PRIX ORDINAIRE! 

• Chemises de ville pour homme 
Montres • Bijoux en perles de culture, 

rondes ou d'eau douce 
• Bijoux en argent fin ou en jade 

• Bijoux mode • Reproductions 
•Accessoires décoratifs 

• Literie •Oreillers 
• Serviettes •Articles-cadeaux 

•Verres à pied... et encore plus! 
•Voyez les exceptions sur votre carte Aubaine» mystère 

et sur le» affiche» en magasin. 

Bijoux en or. 10 et ou 14 i l , prix ordinaire 
(exceptions; boucles d'oreilles cl chaînes en or 

dont le prix udeltc se termine par W ; bagues). 
Matelas cl sommiers a prix ordinaire. 

• etf» «iflrt «|Miinl< II« «Mtihiiuv .ui\ r-.ih.ii*» 
Virh.iifiis III\N|«'|« |t lu .. ;» 'S '..«•! »l« vO.1 %<*» '„ 

PAS DE TPS ! 
(»ros électroménager* de marque nationale 

(exception : Beaumark). Télés, magnétoscopes, 
caméscopes et chaînes stéréo, à prix ordinaire. 

Obtenez un rabais équivalant à la TIN. 
i « - M ollrt- «>PRIi.il« I W |M-ttt ctrv ««••IIHÎVM-C .UI\ r . I H J J * 

\uh.téiM-« •uvMei»' fU- Ml".. A 'S •• «i «te »„, 

Bfc21 

Les rahai> Aubaine* mystère d e l 0 < * à 2 5 < * e t d c 3 0 % * 5 0 % n e peuvent être combinés. 

(îompaqnie t>c la Baie bl>uteon 
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